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LE MOT DU PRÉSIDENT

En 2023, notre Communauté de communes 
a écrit une nouvelle page de son histoire en 
prenant possession de son nouveau siège, dans 
l’ancien ensemble de France-Tabac, à l’entrée 
sud de Sarlat.
 
Les responsables de directions et l’ensemble de 
nos services administratifs sont désormais réunis 
en un lieu unique pour travailler en cohérence 
sur leurs  missions et assurer le succès des 
compétences partagées de nos 13 communes : 
l’urbanisme et l’aménagement durable de 
l’espace, l’environnement et les cycles de 
l’eau, les mobilités et l’habitat, la voirie, le 
développement économique, le réseau de lecture 

publique, les accueils enfance et jeunesse. Sur chacun de ces domaines 
d’action, je sais l’ensemble de nos agents pleinement engagés au service 
des habitants de notre territoire et dans la réussite des politiques que nous 
déployons. Je les en remercie chaleureusement.
 
En parcourant ce rapport d’activité, vous prendrez la mesure de leur action 
par une synthèse fidèle et objective de nos travaux et de réalisations 
nouvelles telles que SarlaTech ou la Maison des musiques, deux nouveaux 
équipements de grande qualité qui ont ouvert en 2023, l’un tourné vers le 
développement économique, l’autre vers l’art de la musique.

Chaque idée concrétisée, chaque projet devenu réalité est la marque du 
rôle grandissant de notre Communauté dans le quotidien de ses habitants. 
Même en ces temps incertains, notre Temps avance et chaque nouvelle 
pierre posée projette notre beau territoire dans son Temps.

Président de la Communauté de communes 
Sarlat - Périgord Noir

Maire de Sarlat-la Canéda
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SARLAT - PÉRIGORD NOIR

L’INSTITUTION

DOMAINES DE COMPÉTENCES
COMPÉTENCES OBLIGATOIRES
• �Aménagement de l’espace pour la conduite d’actions d’intérêt 

communautaire 
• Actions de développement économique
• GEMAPI
• �Aménagement, entretien et gestion des aires d’accueil des gens du 

voyage 
• Collecte et traitement des déchets des ménages et assimilés

COMPÉTENCES OPTIONNELLES
• Protection et mise en valeur de l’environnement d’intérêt communautaire
• Politique du logement et du cadre de vie
• Politique de la ville
• Création, aménagement et entretien de la voirie d’intérêt communautaire
• �Construction, entretien et fonctionnement d’équipements culturels et 

sportifs d’intérêt communautaire
• Action sociale d’intérêt communautaire 

AUTRES COMPÉTENCES SUPPLÉMENTAIRES
• �Schéma d’assainissement, création, gestion administrative et financière 

du service public d’assainissement non collectif (SPANC)
• Mise en œuvre et développement de la politique touristique
• �Mise en œuvre et développement de la politique du Pays du Périgord 

Noir et soutien aux projets
• Aménagement numérique au sens de l’article L1425-1 du CGCT
• Enseignement musical
• �Regroupement des moyens matériels et financiers pour la lutte contre 

l’incendie
• �Petite enfance, enfance et jeunesse : ensemble des structures et/ou 

services existants ou à créer
• Accueil périscolaire des mercredis
• Mobilité

EN 2023
• 6 bureaux communautaires
• 5 conseils communautaires
• 119 délibérations
• 1 séminaire financier
• 10 réunions de commission :
  - 1 réunion de la commission petite enfance, enfance, jeunesse
  - 2 réunions de la commission culture
  - 1 réunion de la commission emploi, développement artisanal, industriel 
et agricole
  - 3 réunions de la commission voirie
  - 1 réunion de la commission développement durable et mobilité
  - �2 réunions de la commission administration générale, finances, sécurité 

et prévention des risques

La Communauté de communes 
Sarlat-Périgord Noir est née de 
la fusion en 2011 des Commu-
nautés de communes du Sar-
ladais et du Périgord Noir.

Sarlat-Périgord Noir compte 13 
communes et regroupe 16 719 
habitants pour une superficie 
de 228 km2.

13 COMMUNES

• �Beynac-et-Cazenac 
508 Beynacois et Cazenacois

• �La Roque-Gageac 
433 Laroquois

• �Marcillac-Saint-Quentin 
850 Marcillacois

• �Marquay 
601 Marquayais

• �Proissans 
1089 Proissanais

• �Saint-Vincent-le-Paluel 
305 Saint Vincenais

• �Sarlat-la-Canéda 
9209 Sarladais

• �Saint-André-Allas 
896 Andrésiens

• �Saint-Vincent-de-Cosse 
385 Vinecossois

• �Sainte-Nathalène 
652 Nadalénois

• �Tamniès 
412 Tamniacois

• �Vézac 
521 Vézacois

• �Vitrac 
858 Vitracois

Source INSEE 2021 - Population légale
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SARLAT-PÉRIGORD NOIR, L’INSTITUTION

TROMBINOSCOPE DES ÉLUS COMMUNAUTAIRES 

LA LETTRE des agents territoriaux Août 2020

Périgord Noir
Sarlat

Communauté de communes

Périgord Noir
Sarlat

Centre Intercommunal d’Action Sociale

Le Centre Intercommunal d’Action Sociale
Le Centre Intercommunal d’Action Sociale (CIAS) est un établissement public de coopération intercommunale créé en janvier 2010. Le CIAS est une personnalité morale 
de droit public, dispose d’un Conseil d’Administration, présente un budget autonome. Lors de la séance du 24 juillet, le conseil communautaire a déterminé le nombre 
d’administrateurs, puis a désigné les représentants élus du conseil d’administration appelés à y siéger. Le nombre d’administrateurs a été fixé à 23 : le président de la 
Communauté de communes Sarlat-Périgord Noir, président de droit ; 11 membres élus au sein du conseil communautaire ; 11 membres nommés par le Président par-
ticipant à des actions de prévention, d’animation ou de développement social sur le territoire communautaire. 

Les membres du conseil d’administration

Marie-Pierre
Delattaignant
Vice-présidente

Sarlat

Les commissions
Composées de conseillers communautaires et de conseillers municipaux des communes membres, les commissions exa-
minent les dossiers et préparent les décisions dans leurs domaines de compétence. Elles rendent un avis sur les projets 
qui sont ensuite soumis au bureau puis votés en conseil communautaire.

6 commissions thématiques ont été approuvées au conseil communautaire du 24 juillet dernier :

• Commission emploi, développement artisanal, industriel et agricole

• Commission administration générale, finances, sécurité et prévention des risques

• Commission voirie

•  Commission petite enfance, enfance, jeunesse et culture

• Commission développement durable et mobilités
• Commission urbanisme, environnement et habitat

Jean-Jacques
de Peretti
Président
Sarlat

Marlies 
Cabanel

Sarlat

Jean-Marie
Chaumel

Saint-Vincent 
de Cosse

Sylvie Delbarry
Vézac

Monica Dubost
Sainte Nathalène

Maryline 
Flaquière

Sarlat

Jean-Pierre 
Gauthier

Saint-André-Allas

Brigitte Jalès
Vitrac

Serge Parre
Beynac 

et Cazenac

Claudine Pradat
Proissans

Patrick
Salinié

Saint-André-Allas

Membres nommés :
Jean-Philippe Laval 
Reine Chabrier 
Frédéric Da Silva 
Philippe Galodé 
Solange Lamothe 
Christine Lascombe

Isabelle Lovisa 
Claudine Muller 
Roland Theil 
Marie Salles 
Colette Soumeyrou

Présentation des élus communautaires
La Communauté de communes Sarlat-Périgord Noir est gérée par un conseil communautaire composé de 37 élus dont les compétences concernent le quotidien des 
17000 habitants du territoire. Le 9 juillet dernier, les 37 élus communautaires ont procédé à l’éléction du Président, des 9 vice-présidents et membres du bureau.

Les membres du conseil communautaire
Le conseil communautaire est l’organe délibérant de la Communauté de communes Sarlat-Périgord Noir. Il examine, débat et vote les délibérations concernant la vie du 
territoire (budgets, grands projets...) Les 37 membres sont représentatifs des 13 communes.

Jean-Jacques
de Peretti
Président
Sarlat

Benoît
Secrestat

1er vice-président
Proissans

Jérôme
Peyrat

2e vice-président
La Roque-Gageac

Marie-Pierre
Delattaignant
3e vice-présidente

Sarlat

Fabienne
Lagoubie

9e vice-présidente
Sarlat

Christophe
Najem
Conseiller 

communautaire 
Sarlat

Marc
Pinta-Tourret

Conseiller 
communautaire 

Sarlat

Marie-Pierre
Valette

Conseillère 
communautaire 

Sarlat

Monica Dubost
Conseillère 

communautaire
Sainte Nathalène

Thierry Gautier
Conseiller 

communautaire
Beynac 

et Cazenac

Sylvie Delbarry
Conseillère 

communautaire
Vézac

Claudine Pradat
Conseillère 

communautaire
Proissans

Fabrice Gareyte
Conseiller 

communautaire
Marcillac 

Saint-Quentin

Jean-Pierre 
Gauthier
Conseiller 

communautaire
Saint-André-Allas

Elise 
Bouyssou
Conseillère 

communautaire
Sarlat

Carlos 
Da Costa
Conseiller 

communautaire
Sarlat

Julie 
Nègrevergne

Conseillère 
communautaire

Sarlat

François Coq
Conseiller 

communautaire
Sarlat

Maryline 
Flaquière
Conseillère 

communautaire
Sarlat

Basile 
Fanier

Conseiller 
communautaire

Sarlat

Célia 
Castagnau
Conseillère 

communautaire
Sarlat

Gérard 
Gatinel
Conseiller 

communautaire
Sarlat

Guy 
Stievenard

Conseiller 
communautaire

Sarlat

Brigitte Jalès
Conseillère 

communautaire
Vitrac

Michel André
Conseiller 

communautaire
Marcillac 

Saint Quentin

Jean-Luc Astié
Conseiller 

communautaire
Marquay

Jean-Marie
Chaumel
Conseiller 

communautaire
Saint-Vincent 

de Cosse

Olivier
Lamonzie

Conseiller 
communautaire

Tamniès

Serge Parre
Conseiller 

communautaire
Beynac 

et Cazenac

Christian 
Roblès
Conseiller 

communautaire
Vézac

Etienne Rouquie
Conseiller 

communautaire
Saint-Vincent 

le-Paluel

Marlies 
Cabanel
Conseillère 

communautaire
Sarlat

Jean-Michel
Pérusin

4e vice-président
Sainte Nathalène

Patrick
Salinié

5e vice-président
Saint André Allas

Frédéric
Traverse

6e vice-président
Vitrac

Didier
Délibie

7e vice-président
Marquay

Patrick
Aldrin

8e vice-président
Sarlat

Le bureau communautaire
Instance de débat, de validation et d’orientation, le bureau est animé par le Président de la Communauté de communes. Il est 

composé des 9 vice-présidents et de 12 conseillers communautaires. Une pastille de couleur vous permet de les identifier sur le 
trombinoscope.

Les délégations des vice-présidents :
Benoît Secrestat : Emploi et développement économique, 
finances, administration générale et ressources humaines
Jérôme Peyrat : Economie touristique
Marie-Pierre Delattaignant : Solidarités et santé
Jean-Michel Pérusin : Urbanisme, habitat et environnement
Patrick Salinié : Culture, petite enfance, enfance et jeunesse
Frédéric Traverse : Voirie (investissement) et SPANC
Didier Délibie : Voirie (fonctionnement)
Patrick Aldrin : Sécurité, prévention des risques, suivi de chantiers
Fabienne Lagoubie : Programme alimentaire, agriculture et mobilité

Les membres du bureau délégués :
Jean-Marie Chaumel : Solidarités et santé
Olivier Lamonzie : Programme alimentaire et agriculture
Christophe Najem : Economie numérique et économie touristique
Marie-Pierre Valette : Finances, administration générale
et ressources humaines

Antoine 
Devigne

Carine Audit
Conseillère

communautaire
Saint-André-Allas
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S’ENGAGER AU CŒUR DE NOUVEAUX ENJEUX 

ET DE DYNAMIQUES TERRITORIALES

S’INSCRIRE DANS LES NOUVELLES DYNAMIQUES TERRITORIALES

• Poursuite de l’accompagnement du projet de création d’une nouvelle gendarmerie
• �Poursuite de la participation aux réflexions et aux travaux sur la construction d’un centre aquatique départemental 

en Sarladais
• L’intégration du nouveau siège pour la CCSPN à la mesure des nouvelles dynamiques et des nouveaux enjeux
• Le renouvellement du Contrat Local de Santé (CLS) et l’engagement dans  une réflexion forte sur l’offre de soins 

avec la création d’un groupe de travail dédié
• �Le lancement d’une Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat (OPAH) et le recrutement d’un animateur
• �L’ouverture d’une « plateforme de rénovation énergétique » (PRE) à l’échelle du Pays du Périgord Noir
• La poursuite par les 6 Communautés de communes du Pays d’une Action Collective de Proximité (ACP)
• La poursuite de l’engagement du syndicat du SCOT dans la recherche du bureau d’étude qui accompagnera le projet
• La poursuite de  l’accompagnement du schéma de développement de la fibre optique sur le territoire

L’ÉVOLUTION DES COMPÉTENCES

Le transfert de la compétence Eau et assainissement en anticipant les impacts financiers, organisationnels et 
juridiques.

Dès 2021 plusieurs communes ont renforcé leurs actions pour améliorer la connaissance des réseaux (diagnostics, re-
collement..). Il faut notamment relever que la ville de Sarlat a lancé une mission d’Assistant à Maîtrise d’Ouvrage (AMO) 
relative à la mise en place du futur mode de gestion de la compétence eau potable et assainissement.
Ces deux transferts étant importants, les travaux menés doivent désormais tendent à proposer de transférer l’assai-
nissement collectif dès 2025 et l’eau potable en 2026, permettant ainsi une meilleure appropriation de ces nouvelles 
missions par les services et par les partenaires.

SARLAT-PÉRIGORD NOIR, L’INSTITUTION
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SARLAT-PÉRIGORD NOIR, L’INSTITUTION

2023 : QUELQUES TEMPS FORTS 

AMÉNAGEMENT DURABLE DE L’ESPACE

PÔLE ENFANCE JEUNESSE ET PRÉVENTION

Lancement de 

l’Opération 

Programmée 

d’Amélioration 

de l’Habitat 

(OPAH)

Inauguration du 1er chantier 

Facilareno

Poursuite des travaux de réflexion 

pour le transfert de compétences 

eau et assainissement

Animations 

réalisées au 

Ratz-Haut 

pour les 

100 ans de 

l’Amicale 

Laïque

Approbation du Plan Local 

d’urbanisme Intercommunal (PLUi) 

et du Règlement Local de Publicité 

intercommunale (RLPi)

Finalisation des travaux de 

renaturation de la Cuze au niveau du 

parking Pierre Brossolette à Sarlat

Renouvellement du label Point 

Information Jeunesse (PIJ)

Lancement de l’inventaire des zones 

d’activités économiques

Organisation de 

la semaine de la 

Petite Enfance

Changement de nom 

du multi-accueil qui 

devient une crèche

Renouvellement du 

partenariat avec le Conseil 

Départemental de la Dordogne 

pour l’école des sports

Poursuite des travaux préparatoires 

pour la Véloroute Voie Verte

Toutes ces réalisations ne sont possibles que grâce à l’engagement fort des agents qui composent la collectivité 

et qui font preuve au quotidien d’un grand professionnalisme, de résilience et d’un sens fort du service public.
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DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL ET ATTRACTIVITÉ

2023 : QUELQUES TEMPS FORTS 

SARLAT-PÉRIGORD NOIR, L’INSTITUTION

Ouverture de la Maison 

des Musiques

Ouverture 

de Sarlatech

Déménagement du siège de la 

Communauté de communes 

Sarlat-Périgord Noir

Validation du projet de 

création de studio de 

cinéma sur le site 

de France Tabac

Renouvellement du contrat de la 

conseillère numérique

Agrandissement de la bibliothèque 

de Sainte-Nathalène

Poursuite des réflexions sur 

la création d’une pépinière 

d’entreprises à vocation 

agroalimentaire

Création d’un 

groupe de 

travail Santé

Vote d’une motion relative  

à l’accès, à la santé et à la lutte 

contre les déserts médicaux

Allongement des 

horaires d’accueil 

à la Communauté 

de communes 

Sarlat-Périgord Noir

Renouvellement 

du Contrat Local 

de Santé (CLS)

Toutes ces réalisations ne sont possibles que grâce à l’engagement fort des agents qui composent la collectivité 

et qui font preuve au quotidien d’un grand professionnalisme, de résilience et d’un sens fort du service public.
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LES GRANDS PROJETS - PÔLE TECHNIQUE AMÉNAGEMENT ET ENVIRONNEMENT

AMÉNAGEMENT DURABLE

DE L’ESPACE

PLUI et RLPI
L’année 2023 a permis de finaliser les deux procédures suite aux nombreuses 
modifications demandées par la population (500 observations lors de l’enquête 
publique) et personnes publiques associées.
Les deux documents ont été approuvés lors du conseil du 3 juillet 2023. 
Les documents sont exécutoires depuis le 10 Août 2023.
Perspectives 2024 :  Modification simplifiée du PLUi et réflexion sur le 
transfert des pouvoirs de police

Les documents sont consultables et téléchargeables sur le site de la Com-
munauté de communes https://www.cc-sarlatperigordnoir.fr/plui-2/ et sur  
le géoportail de l’urbanisme : https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/

PLAN LOCAL D’URBANISME INTERCOMMUNAL 
(PLUi) ET RÈGLEMENT LOCAL DE PUBLICITÉ 

INTERCOMMUNAL (RLPi)

ÉLUS RÉFÉRENTS
Jean Michel PERUSIN
Vice-président chargé de 
l’urbanisme, de l’habitat et de 
l’environnement
Maire de Sainte-Nathalène

Fabienne LAGOUBIE
Vice-présidente chargée du 
programme alimentaire, de 
l’agriculture et des mobilités
Maire-Adjointe de Sarlat

SERVICE RÉFÉRENT
Urbanisme et aménagement 

de l’espace

MOYENS HUMAINS
1 responsable en charge du 

PLUi, RLPi et PCAET
+

2,5 agents instructeurs
+ 

1 chargé OPAH logement
+ 

1 chargé mobilité /  
logement / PVD

SCHÉMA DE COHÉRENCE TERRITORIALE (SCoT)

L’année 2023 a permis le recrutement d’un bureau d’étude qui sera en charge de la l’élaboration du SCoT. 
Perspective 2024 : Lancement du Diagnostic de territoire



AMÉNAGEMENT DURABLE

DE L’ESPACE

PLAN CLIMAT AIR ÉNERGIE TERRITORIAL (PCAET)

Le Plan Climat de la CCSPN a été approuvé en 2021 et va faire l’objet en 2024 d’une évaluation à mi-parcours soit au 
bout de 3 ans de mise en œuvre.

ZOOM SUR L’AXE 1 DU PCAET : Réduire l’impact carbone des bâtiments
Au travers d’actions concrètes, les particuliers, les professionnels et les services publics sont accompagnés notamment 
dans la rénovation énergétique du bâti existant et la construction de qualité afin de réduire l’impact carbone des bâti-
ments. 

Plateforme de rénovation énergétique (PRE)
Cette plateforme est complémentaire au projet d’OPAH de la CCSPN, puisqu’elle est le guichet unique local sur le 
thème de la rénovation énergétique à destination de la population. 
Trois thermiciens œuvrent pour le compte des 5 EPCI du Pays du Périgord Noir (la Communauté de communes 
Terrassonnais Haut Périgord Noir ne faisant plus partie du groupement d’EPCI). 
La PRE, en 2023, a reçu 463 appels, réalisé 159 entretiens et 13 diagnostics à domicile sur le territoire de la communauté.
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LES GRANDS PROJETS - PÔLE TECHNIQUE AMÉNAGEMENT ET ENVIRONNEMENT

O.P.A.H 
La Communauté de communes et les 13 communes de la CCSPN accompagnent les propriétaires bailleurs ou 
occupants dans la rénovation de leur habitat dans le cadre de son Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat 
(OPAH) 2023/2027.
L’accompagnement technique de la Communauté de communes et les aides financières de la Communauté de 
communes et des communes concernent des travaux de :
• rénovation énergétique (isolation, système de chauffage, ventilation...)
• réhabilitation et mise aux normes d’un logement dégradé, comme l’assainissement, l’électricité, le gros œuvre...
• adaptation aux handicaps et prévention du vieillissement (accessibilité, sanitaires adaptés, aménagements intérieurs…)
• remobilisation d’un logement vacant. 
Chaque projet, est pris en charge, dans un premier temps par le guichet unique Périgord Noir Rénov’, qui oriente en 
fonction des demandes vers le service communautaire et l’animateur OPAH. 
Perspectives 2024 : 
• Appropriation du nouveau dispositif : Mon Accompagnateur Rénov’ MAR,
• Communication auprès des professionnels du secteur en lien avec la rénovation énergétique par le biais 
d’Apérorénov’,
• Poursuite du travail sur le recensement des logements vacants.
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Projet Facilareno
La Communauté de communes Sarlat-Périgord Noir s’est 
engagée dans l’accompagnement des rénovations énergétiques 
performantes de l’habitat en répondant à un appel d’offre régional 
en intégrant le réseau Doremi et le dispositif Facilareno. Ces 
dispositifs permettent d’accompagner les particuliers, et de former 
les artisans sur chantier réel et d’atteindre une baisse minimum de 
facteur 4 sur les factures énergétiques.
1er chantier Doremi sur Sarlat :
• Rénovation globale du logement par un groupement 

d’entreprises formées en chantier réel
• Ce projet a permis de passer le logement d’une classe F à A
• Près de 40 000€ d’aides mobilisées 
• Lancement du chantier en octobre 2022, terminé en mai 2023
Perspective 2024 : 
• Constitution d’un deuxième groupement d’artisans

Décret Tertiaire
Le décret n°2019-771 du 23 juillet 2019, dit « Décret Tertiaire » vient préciser les obligations de réduction des 
consommations d’énergie dans les bâtiments à usage tertiaire et s’appliquent donc à toutes les collectivités, dont les 
bâtiments ont une surface supérieure à 1 000 m² abritant un usage tertiaire. 
À chaque décennie, 2030, 2040 et 2050, les collectivités concernées devront attester d’économie d’énergie.
Dans ce cadre, afin de suivre les progrès de chaque site soumis à la réglementation, les consommations annuelles 
de ces bâtiments devront donc être renseignées sur une plateforme OPERAT qui délivrera en retour une attestation 
annuelle qualifiant l’avancée de la collectivité dans sa démarche de réduction de la consommation énergétique. C’est 
la notation « Éco-Énergie Tertiaire ».
Pour répondre aux obligations du « Décret Éco-Énergie Tertiaire », la CCSPN se fait accompagner par le SDE 24.
Les établissements identifiés sont les suivants :
• Maison de la Petite Enfance (1 108 m²)
• Centre aéré du Ratz-Haut (1 124 m²)
• SarlaTech (6 300 m²) (barre de France Tabac)

ZOOM SUR L’AXE 2 DU PCAET : Mobilité
Le service urbanisme et aménagement durable a un agent en charge de la mobilité et du logement depuis le 1er octobre 
2022. Il s’occupe notamment du Sarlat Bus et du projet vélo route voie verte. D’autres actions ont également été 
lancées, comme une étude sur le covoiturage, la carte interactive des mobilités. 
Dans le prolongement du tronçon Sarlat-Cazoulès aménagé sur le tracé de l’ancienne voie ferrée, la Communauté de 
communes Sarlat-Périgord Noir prépare actuellement la réalisation de la portion de cette véloroute qui traversera le 
territoire communautaire.
Le projet, à l’échelle de la Communauté de communes Sarlat-Périgord Noir, consiste à relier Sarlat-la-Canéda à Saint-
Vincent-de-Cosse via la vallée de la Cuze et les communes des berges de la Dordogne (Vitrac, La Roque-Gageac, 
Vézac et Beynac-et-Cazenac), soit une distance approximative de 24 kilomètres.
L’année 2023 a permis de finaliser les études de tracé et de rencontrer les propriétaires riverains de la CUZE 
pour débuter le 1er tronçon Sarlat – Vitrac. C’est en 2024 que sera recruté le maître d’œuvre et que les  
premières acquisitions foncières auront lieu.

LES GRANDS PROJETS - PÔLE TECHNIQUE AMÉNAGEMENT ET ENVIRONNEMENT

AMÉNAGEMENT DURABLE

DE L’ESPACE
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DÉVELOPPEMENT

ÉCONOMIQUE

ÉLU RÉFÉRENT
Benoît SECRESTAT
Vice-président chargé de 
l’économie, de l’emploi, des 
finances et des ressources 
humaines 
Maire de Proissans

SERVICE RÉFÉRENT
Développement économique

MOYENS HUMAINS
1 agent

SIÈGE DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES
Les travaux de réhabilitation des anciens locaux administratifs de France 
Tabac pour les transformer en siège de la Communauté de communes ont 
eu lieu courant 2022/2023 ; une superficie d’environ 450 m² au sol, sur 3 
niveaux (sous-sol, rez-de-chaussée et 1er étage), a été réhabilitée pour un 
coût « travaux » d’environ 780 000 € HT.
L’achèvement des travaux au 27 février 2023 a permis l’emménagement 
des services courant mai 2023.
Désormais le siège de la Communauté de communes est : 1 Avenue du 
Périgord à Sarlat-la Canéda.

Perspectives 2024 :
• Mise en œuvre d’un ascenseur
• Mise en place de panneaux photovoltaïques

PROJET DE CINÉMA
La région Nouvelle-Aquitaine est dépourvue de tout équipement structurant 
concernant les studios de tournage (excepté ceux de TSF à Bègles, 400 
m² et 8 mètres de hauteur utile). Par ailleurs, elle est la 2ème région de 
France, derrière l’Île-de-France, par l’importance de son soutien à la filière 
cinéma et audiovisuel. 
L’ensemble de la Région a accueilli en moyenne 1 177 jours de tournages 
entre 2017 et 2021 et compte plus de 150 prestataires couvrant les 
besoins des équipes de production.
Dans ce contexte, l’association Ciné-Passion et la SEMIPER, en partenariat 
avec la Région Nouvelle-Aquitaine, le Département de la Dordogne et la 
CC Sarlat Périgord Noir ont répondu à l’appel à projet « la grande fabrique 
de l’image ». Le dossier, orienté sur la mise en œuvre d’un écosystème 
de formations spécifiques des techniciens liés aux métiers du cinéma, 
est articulé autour de la création d’un studio de tournage à usage mixte 
répondant à la demande nationale et aux enjeux de formation. Ce projet 
prévoit également une recyclerie ressourcerie. Cette candidature a été 
retenue en mai 2023. 

Perspectives 2024 :
• Vente des bâtiments du site pour des activités économiques
• Poursuite du projet de création d’un studio de cinéma et déve-
loppement du volet de formation

		  SITE DE FRANCE TABAC

LES GRANDS PROJETS - PÔLE DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL

En 2023, signature de 3 compromis de ventes 
pour les lots 6, 9 et 10. 
Il reste le lot 8, de 2 400 m² à la vente.

ZONE D’ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES BORNE 120
FIN DE LA COMMERCIALISATION

Perspective 2024 :
�• �Recherche de foncier économique
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Construction d’un abattoir de volailles 
grasses
La Dordogne est le dernier département de France 
à produire du foie gras d’oie. Forte de cette identité, 
la Communauté de communes s’engage avec des 
producteurs locaux pour l’implantation de l’abattoir de 
volailles grasses du Périgord Noir sur le site de l’entreprise 
Rougié à Sarlat.
Il a pour objectif de structurer et consolider la filière locale 
du « gras » en répondant à l’ensemble des questions 
sanitaires et favorisera l’activité des différents acteurs du 
projet.
Ce futur abattoir, moderne, adapté, permettra l’accès à 
l’assainissement collectif et à l’évacuation des effluents 
vers une station d’épuration. Le pôle agroalimentaire 
visera les 300 000 volailles par an : faire moins, mais faire 
mieux, à l’opposé des abattoirs industriels.
Véritable outil de développement économique, ce nouvel 
abattoir est un moyen de soutenir toute une filière locale.
Le permis de construire a été déposé en juillet 2023 et 
le projet se poursuit avec l’intégration de nouveaux 
apporteurs et la transformation de la SCICA en SAS SCOP.

Extension ZAE de Vialard
Le projet consiste à créer 800 mètres de voirie nouvelle, avec la modifi-
cation du tracé de l’actuelle RD 704 (une convention est en cours avec le 
Département) qui se raccorderait sur le Rond-Point existant de la zone 
d’activité et une extension de la zone d’activité de 12 hectares.
Les études préliminaires (financées à 40% par le département) sont en 
cours et notamment l’étude d’impact, l’étude Loi sur l’eau...

Construction d’une pépinière d’entreprises à voca-
tion Agro-alimentaire
En partenariat avec l’Agropole situé à Agen et l’entreprise Euralis Gastro-
nomie, il s’agit de créer une pépinière d’entreprises à vocation agro-ali-
mentaire sur le site de l’entreprise Rougié (Euralis Gastronomie) à Sar-
lat-la Canéda. 
D’une superficie totale de 1 200 m², elle se compose de trois cellules, d’un 
espace dédié à une activité de laverie et d’un espace commun composé 
de vestiaires, d’une salle de pause, d’un sas hygiène.

SYNDICAT INTERCOMMUNAL DE DÉVELOPPEMENT 
ÉCONOMIQUE DU SARLADAIS (SIDES)

Perspectives 2024 :

�• �Acquisition de la parcelle contenant les 
hangars de l’entreprise Euralis

• Début des travaux

Perspective 2024 :

�• Poursuite des études et de 
l’acquisition des terrains

Perspective 2024 :

�• Poursuite du projet de créa-
tion de la pépinière
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SarlaTech a ouvert en septembre 2023. L’espace de 400m², à proximité 
du centre-ville, propose un écosystème complet pour les entrepreneurs. 
Une gamme diversifiée de services destinés aux entreprises, créateurs 
d’entreprises, étudiants, porteurs de projets et bien d’autres. 

Plusieurs espaces sont proposés : 
• Espace de coworking équipé avec des bureaux ergonomiques, une 
connexion Internet et du Wifi gratuit
• Espaces de travail individuels (bureaux)
• Espace Incubation
• Un Fab-Lab (ouverture début 2024)
• Espace Formation 
• Salles de réunion entièrement équipées pour des événements 
professionnels
• Atmosphère collaborative et communautaire pour favoriser le réseautage 
et l’innovation
• Services et accompagnement personnalisés pour aider à entreprendre

SARLATECH

Adresse : 89 avenue de Selves 
à Sarlat-la-Canéda
Site : www.sarlatech.fr
Tel : 05.47.27.99.18
@ : sarlatech@ccspn.fr

ACTION COLLECTIVE DE PROXIMITÉ (ACP)

Le Pays du Périgord Noir porte la stratégie Artisanat Commerce et le dis-
positif « ACP » (Action Collective de Proximité) en faveur des commer-
çants et artisans du territoire. La Région Nouvelle-Aquitaine, le Départe-
ment de la Dordogne et les 6 Communautés de communes se mobilisent 
financièrement. 
Ce dispositif permet aux entreprises du Périgord Noir de bénéficier d’aides 
directes financières pour : 
- soutenir la modernisation de l’outil de production des entreprises 
- accompagner le développement digital 
- soutenir les entreprises qui réduisent leur consommation d’énergie et 
leur émission de CO2 
- faciliter la transmission reprise d’entreprises 

Un plan d’action a été mis en place pour une durée de 3 ans (décembre 
2021 à décembre 2024). 
Une action collective sur le numérique #PérigordNoirOnLine a eu beau-
coup de succès en 2023 en proposant gratuitement aux chefs d’entre-
prises, des ateliers et conférences afin de développer leur présence nu-
mérique. 

25 dossiers validés pour 178 108,67 € d’aides attribuées. Sur ces 25 dos-
siers, 8 font partis de la Communauté de communes Sarlat-Périgord Noir.

Perspectives 2024 :

• �Attribution de subventions
• �Poursuite de l’étude des 

dossiers



RÉSEAU DE LECTURE
Fonctionnement du
réseau intercommunal
Parallèlement à la construction 
de la Médiathèque à Sarlat, le 
réseau poursuit son évolution. 
En 2023, l’agrandissement de la 
bibliothèque de Sainte Nathalène 
est réalisé et permet d’accueillir 
les publics dans un espace au 
confort et aux services améliorés 
sur près de 70m². 
Au Nord-Ouest, les liens entre 
la bibliothèque de Marquay et 
l’ensemble des classes du RPI 
Marquay-Tamniès se renforcent. 
Avant chaque vacances 
scolaires, une animation est 
proposée à tous les élèves à 
Marquay et les plus petits de 
Tamniès repartent avec une 
sélection de livres mise à leur 
disposition pour 2 mois. 
Des outils sont également 
développés à l’échelle du 
réseau : 
- un catalogue en ligne est 
accessible aux usagers dès juin 
avec possibilité de réservation à 
distance,
- l’adhésion au Plan 
départemental de lecture 
publique permet de bénéficier de l’hébergement et la maintenance du 
logiciel informatique professionnel à coût réduit,
- la rédaction d’une charte des collections précisant les règles de gestion 
du fonds documentaire permet d’encadrer et expliciter les pratiques 
dans ce domaine. Conformément à la loi, elle sera présentée en Conseil 
communautaire en 2024.

PERSPECTIVES 2024
• Révision des horaires d’ouverture des bibliothèques du réseau
• �Création de la charte graphique pour l’identité du service inter-

communal
• �Déménagement de l’actuelle bibliothèque de Sarlat

LES GRANDS PROJETS - ÉQUIPEMENT CULTUREL

LE PÔLE CULTUREL

ET JEUNESSE

TRAVAUX RÉALISÉS ET EN COURS
Depuis 2019, la Communauté de communes avec les entreprises et le maître 
d’œuvre travaillent à la construction du Pôle Culturel & Jeunesse, constitué 
d’une médiathèque, d’un parvis et d’une Maison des musiques. 
Après de nombreuses difficultés (sciage de la falaise, mise au point des 
fondations et des murs banchés, COVID19, incendie sur coffrages, durée de 
rotation des élévations plus longue que prévue, flambée des prix des matériaux 
en 2022, résiliation du marché du lot n°4 Etanchéité…), la Maison des musiques 
a été réceptionnée le 18 août 2023 et a pu ouvrir ses portes à la rentrée de 
septembre 2023. Pour ce qui est de la médiathèque et du parvis, les travaux se 
poursuivent et une réception des travaux est programmée dans le courant du 
premier semestre 2024.

Concernant les réflexions et travaux connexes :
• L’esplanade, espace paysager attenant au Pôle Culturel et Jeunesse, après 
un marché de travaux infructueux en 2022 et une conception de l’espace 
totalement revue en 2022/2023, a vu le jour en milieu d’année 2023. Il s’agit 
d’un espace de convivialité constitué d’espaces verts ;
• Les travaux d’aménagement des abords, consistant en l’aménagement urbain 
et paysager des rues Jean-Baptiste Delpeyrat et Emmanuel Lasserre et de 
l’impasse des Clarisses, ont débuté en mai 2022 avec l’entreprise SIORAT. 
Après un arrêt de chantier en octobre 2022 pour permettre la poursuite des 
travaux de la médiathèque, les travaux des rues Jean-Baptiste Delpeyrat 
et Emmanuel Lasserre ont repris en janvier 2024. Il est à noter que la rue 
Emmanuel Lasserre va être traitée comme une rue jardin ;

PERSPECTIVES 2024
• Poursuite des travaux du Pôle Culturel & Jeunesse. Fin programmée 

des travaux de la médiathèque en milieu d’année 2024. Ouverture de la 
médiathèque au public en septembre 2024 ;

• Reprise des travaux des abords en janvier 2024

ÉLU RÉFÉRENT
Patrick SALINIE
Vice-président chargé de la 
culture et de la petite enfance, 
enfance, jeunesse
Maire de Saint-André-Allas

CONSEILLÈRE NUMÉRIQUE
Les demandes d’accompagnement 
ne faiblissant pas après 2 ans 
de fonctionnement, la CCSPN a 
choisi de prolonger la mission de 
la conseillère numérique pour 3 ans 
supplémentaires. Avec l’ouverture 
en parallèle de SarlaTech, la CCSPN 
s’engage ainsi fortement pour le 
développement des pratiques 
numériques.  
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MAISON DES MUSIQUES

Depuis le 1er septembre 2023, la Maison des Musiques est ouverte. La 
Communauté de communes a décidé d’offrir aux musiciens du territoire un 
lieu unique et adapté pour la pratique de toutes les musiques.

Installée rue Jean-Baptiste Delpeyrat, la Maison des musiques est située 
dans le cadre du nouveau Pôle Culturel aux côtés de la médiathèque, dont 
l’ouverture est prévue pour l’automne 2024 et avec laquelle elle partage 
une salle d’exposition et d’audition.

L’objectif de cette nouvelle structure est de permettre un travail de 
coopération dans la bienveillance, le partage et le partenariat. Elle accueille 
l’antenne sarladaise du Conservatoire à Rayonnement Départemental de 
la Dordogne (CRDD) mais aussi toutes les associations musicales de la 
Communauté de communes Sarlat-Périgord Noir et tous les musiciens du 
territoire qui souhaitent bénéficier de ce nouvel équipement.

Avec ses 7 salles, la Maison des musiques favorise les pratiques musicales 
multiples. Les studios et salles bénéficient des acoustiques nécessaires et 
conformes à leurs utilisations : orchestres, musiques amplifiées, ensembles 
musicaux, instruments solos. Nouveau lieu coopératif qui privilégie les liens 
pédagogiques et artistiques entre tous, la Maison des musiques tend à 
développer le collectif, dans l’enseignement comme dans le projet artistique.  

CHIFFRES-CLÉS
• �5 studios d’enseignement musical 

individuel et collectif
• 1 salle de musiques amplifiées
• 1 salle d’orchestre
• 99 places dans l’auditorium
• 7 associations 
• 16 professeurs de l’antenne sar-
ladaise du Conservatoire à Rayon-
nement Départemental de la Dor-
dogne (CRDD)
• 130 élèves encadrés

MOYENS HUMAINS
1 responsable
1 secrétaire

 LES GRANDS PROJETS -LA MAISON DES MUSIQUES
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Les cursus du CRDD : 
1. Découverte ou Eveil
2. Cursus diplômant 
3. Parcours personnalisé
4. Pratique collective 
5. Pratique d’un deuxième 
instrument
6. « AMOS » (apprentissage de la 
musique par l’orchestre) 

- Accueil en périodes scolaires : 
lundi, mardi, jeudi, vendredi de 
13h à 19h30, mercredi de 9h à 
12h30 et de 14h à 19h et samedi 
de 10h à 12h30.
- Accueil hors périodes scolaires 
: lundi, mardi, mercredi, jeudi, 
vendredi de 9h à 13h et de 14h à 
17h et samedi de 10h à 12h.

ÉLU RÉFÉRENT
Patrick SALINIE
Vice-président chargé de la culture 
et de la petite enfance, enfance, 
jeunesse
Maire de Saint-André-Allas



Le Pôle « petite enfance », «  enfance » et «  jeunesse » met en œuvre 
des savoir-être tout à fait spécifiques en fonction des âges et, par 
conséquent des besoins des publics accueillis et de leurs familles.
• �Pour les 0/3 ans, la sécurité physique, affective et motrice de l’enfant 

sont primordiales.
• �Pour les 3/6 ans, les mêmes enjeux sont à considérer en développant 

la dimension éducative, les clés de la sociabilité et du vivre ensemble.
•� �Pour les 6/12 ans, l’affirmation de soi et le respect des autres sont des 

piliers importants à développer pour tendre vers un épanouissement 
constructif tout en aiguisant son sens de la curiosité dans « le domaine 
des possibles ».

• �Pour les 12/17 ans, l’attention, l’écoute et l’accompagnement sont les 
qualités premières à diffuser afin de leur permettre d’apprivoiser leur 
liberté en toute sérénité et gagner ainsi une confiance en soi grâce à 
l’aboutissement de projets qu’ils ont le loisir de mettre en œuvre et de 
faire aboutir.

•� �Pour les 17/25 ans, il s’agit d’offrir une relation de grande qualité à 
travers l’accompagnement de projets personnels et/ou professionnels 
grâce à des dispositifs complémentaires et notamment un guichet unique 
permettant une orientation claire relative aux besoins nécessaires à la 
construction des adultes de demain.

C’est précisément en fonction des âges accueillis que les services de 
ce pôle sont accompagnés par des institutions qui, chacune dans son 
domaine, est garante :
- de la qualité d’accueil et d’encadrement des enfants ;
- �de la pertinence des projets éducatifs et pédagogiques ;
- �de l’égalité des chances et de l’équité sociale.

PÔLE ENFANCE JEUNESSE ET 

PRÉVENTION

LES SERVICES PETITE ENFANCE, ENFANCE, JEUNESSE, 
ANIMATION DE LA VIE LOCALE 

ÉLU RÉFÉRENT
Patrick SALINIÉ
Vice-président chargé de la 
culture et de la petite enfance, 
enfance, jeunesse
Maire de Saint-André-Allas

SERVICES CONCERNÉS
1 multi-accueil

1 crèche familiale
1 lieu d’accueil parents-enfants

1 micro-crèche
2 relais petite enfance (RPE)

3 accueils de loisirs sans
hébergement

1 service jeunesse

MOYENS HUMAINS
70 agents

Les partenaires :
• La Protection Maternelle Infantile (PMI)
• �La Direction Départementale de la 

Jeunesse, des sports et de la cohésion 
sociale (DDJSCS)

• �La Caisse d’Allocations Familiales 
(CAF)

• La Mutualité Sociale Agricole (MSA)

LES GRANDS PROJETS - PÔLE ENFANCE JEUNESSE ET PRÉVENTION
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LES GRANDS PROJETS - PÔLE ENFANCE JEUNESSE ET PRÉVENTION

PETITE ENFANCE

Accueil de la petite enfance (jusqu’ à 4 ans maximum et avant la scolarisation)
Situés sur Sarlat :

�Une crèche de 30 places accueillant de jeunes enfants de 10 semaines à 4 ans, du lundi au vendredi de 
7h45 à 18h15, soit une amplitude d’ouverture de 52,5 heures hebdomadaires.
L’équipe comprend :
•	 1 directrice Educatrice Jeunes Enfants Diplômée d’Etat
•	 1 Educatrice Jeunes enfants diplômée d’Etat
•	 4 auxiliaires principales de Puériculture titulaire diplômées.
•	 1 auxiliaire de puériculture (adjoint d’animation stagiaire)
•	 1 ATSEM principale
•	 2 animatrices BAFA/CAP petite enfance, contractuelles.
•	 1 cuisinière
•	 2 agents d’entretien
•	 1 médecin vacataire

Une crèche familiale avec amplitude horaire va-

riée d’accueil de 7h00 à 19h00 comptant une directrice Infirmière-Puéri-
cultrice Diplômée d’Etat. 
L’équipe comprend :
•	 1 éducatrice de Jeunes Enfants diplômée d’Etat 
•	 1 secrétaire assistante de direction
•	 Vacataires : 1 psychologue, 1 médecin, 1 musicien
•	 22 assistantes maternelles pouvant accueillir à leur domicile entre 2 

et 3 enfants chacune (potentiel de 57 places en juin 2018) pour une 
amplitude maximale de 12 heures par jour

Un lieu d’accueil parents-enfants « 123 Soleil » 
comptant une responsable éducatrice de jeunes enfants accueillante et 2 accueillants fonctionnant 10 heures ou 13 
heures par semaine sur 3 ou 4 demi-journées. Il est ouvert à tous les enfants de moins de 4 ans et aux adultes qui les 
accompagnent (parents, grands-parents, assistantes maternelles, etc…) 
le mardi et le vendredi de 9h à 12h, le jeudi de 15h à 19h et un mercredi 
matin de 9h à 12h entre octobre et juin. 
C’est un espace convivial qui accueille, de manière libre, anonyme, 
gratuite, sans inscription, de façon régulière ou occasionnelle, de jeunes 
enfants âgés de moins de quatre ans accompagnés de leur(s) parent(s) 
ou d’un adulte référent.
Cette structure constitue un espace de jeu libre pour les enfants et un lieu 
de parole pour les parents. Les professionnels sont formés à l’écoute et 
garants des règles de vie spécifiques à ce lieu. Le lieu d’accueil parents-
enfants est souvent un premier lieu de sociabilité pour l’enfant.
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Située à Proissans :

Une micro-crèche de 10 places accueillant les en-

fants âgés de 10 semaines à 4 ans, du lundi au vendredi de 7h30 à 
18h30, soit une amplitude d’ouverture de 55 heures hebdomadaires.
L’équipe comprend :
• �1 Directrice éducatrice de jeunes enfants (Diplôme d’Etat d’Educateur 

de jeunes enfants),
• �1 Auxiliaire de puériculture (Diplôme d’Etat d’Auxiliaire de puériculture),
• �2 agents d’accueil (C.A.P petite enfance et assistance maternelle),

Positionnés à Sarlat mais déployés sur 5 Communautés de communes :

2 Relais Petite Enfance (RPE) animés par 2 Educatrices de jeunes enfants. Service 
d’information et d’animation en faveur de l’accueil individuel et de l’accompagnement personnalisée  pour les parents et 
les assistantes maternelles agréées indépendantes.

Champ territorial du RPE 1
Nombre de communes concernées : 27 (13 pour la CCSPN et 14 pour la 
Commaunauté de communes Vallée de l’Homme)
• �Sur la CCSPN, des assistantes maternelles « libérales » dont les 

parents sont les employeurs : 52 assistantes maternelles. Il est à noter 
que cette population d’assistantes maternelles est vieillissante avec 
plus de la moitié ayant dépassé les 50 ans et un peu plus de 15% ayant 
plus de 60 ans.

• �Sur la CCVH, 26 assistantes maternelles dont 2 exercent en Maison 
d’Assistantes Maternelles (MAM).

Offrant un potentiel d’accueil de 230 places sur ce territoire

Champ territorial du RPE 2
Nombre de communes concernées : 62 communes
• �Pays de Fénelon 22 assistantes maternelles dont 5 exerçant en MAM
• �Domme-Villefranche-du-Périgord 19 assistantes maternelles
• �Vallée-Dordogne-Forêt-Bessède 24 assistantes maternelles

Offrant un potentiel d’accueil de 227 places sur ce territoire
À ces moyens viennent s’ajouter des prises en charge au domicile des parents dont la quantification n’est pas aisée 
ainsi que la garde dans le cercle familial.
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LES GRANDS PROJETS - PÔLE ENFANCE JEUNESSE ET PRÉVENTION

ENFANCE

Accueil de l’enfance (à partir de la scolarisation) : 
Situés à  Sarlat :

�Un accueil de loisirs sans héber-
gement (ALSH) maternel dans le cadre de 
la Maison de l’Enfance, d’une capacité de 25 places, ouvert de 7h45 à 
18h15. L’équipe qualifiée BAFA et BAFD est composée d’une directrice 
et de trois animatrices, d’une auxiliaire de puériculture et d’un CAP Petite 
Enfance.

Un ALSH (Ratz Haut) de 150 places pour les 3-15 

ans, ouvert de 7h30 à 18h15, doublé d’un centre d’hébergement de 36 
places permettant des séjours de groupes. La vétusté de cet équipement 
est à noter. Il bénéficie, par ailleurs, d’un espace et d’un environnement 
remarquables.
L’équipe comprend :
• �1 directeur
• �2 directeurs adjoints
• �1 secrétaire
• �6 animateurs permanents
• �des animateurs vacataires selon les besoins pendant les vacances
• �1 factotum
• �du personnel d’entretien
• �un service de bus permet d’acheminer les enfants sur site

Situé à Sainte-Nathalène :

Un ALSH (Enea Loisirs) d’une capacité de 40 

places pouvant aller jusqu’à 60 places pendant les grandes vacances, 
pour les 3-11 ans, ouvert tous les mercredis et toutes les vacances sco-
laires (sauf entre Noël et le Premier de l’An) de 7h30 à 18h30.
Les locaux sont situés au sein de l’école de la commune de Sainte Na-
thalène. Ils sont composés d’un bâtiment d’accueil récent dédié aux acti-
vités des plus petits, et de la salle des fêtes convertie en salle d’activités 
pour les plus de 6 ans. Le dortoir de l’école sert de salle de repos. La proximité avec la bibliothèque est un atout pour 
favoriser la lecture et les projets communs. La restauration est réalisée sur place dans le réfectoire de l’école. Ils sont 
préparés par une cantinière.



LES GRANDS PROJETS - PÔLE ENFANCE JEUNESSE ET PRÉVENTION

JEUNESSE

Jeunesse : pré-adolescents, adolescents, jeunes adultes 
Situés à Sarlat :

Un Point Information Jeunesse (PIJ)
Ce service ouvert 15 heures/semaine, Les mardis-jeudis-vendredis 14h00-17h00 ; Mercredis 14h-18h00 
L’objectif du Point d’Information Jeunesse est de permettre à tout jeune en recherche d’information, de quelque nature 
qu’elle soit, d’être informé ou orienté vers le bon interlocuteur, par une écoute et un accompagnement dans sa recherche.  
Ce lieu s’inscrit donc comme une passerelle permettant d’établir un lien entre le public et l’ensemble des partenaires 
du territoire.

�L’animation de la Vie sociale locale
Organisation d’actions événementielles citoyennes basées sur le sport, la culture, les loisirs, le populaire et le festif 
favorise la Cohésion Sociale. Des animations sont ainsi proposées dans différents domaines qui représentent des 
tremplins privilégiés permettant d’associer la Jeunesse dans sa mise en relation avec d’autres types de publics, ainsi 
qu’avec des partenaires qu’ils soient institutionnels, associatifs ou même privés. 

Un Accueil de jeunes 
Il donne l’occasion aux jeunes mineurs de prendre conscience des impératifs de la vie collective en s’impliquant dans 
la mise en œuvre des projets et en étant pleinement acteurs dans leur réalisation. Il est aussi un lieu privilégié pour 
l’apprentissage du respect mutuel et favoriser la socialisation. 
Une restructuration de ce service est en cours.
Une réflexion est également engagée sur un projet d’aménagement de locaux situés juste à côté de la future médiathèque 
de Sarlat. 
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Faits marquants 2023 :
• Aménagement dans les nouveaux locaux avec 1 bureau dédié
• Renouvellement du label PIJ
• Impression de la plaquette « Bien grandir en Sarladais »
• Suivi de la coordination enfance / jeunesse
• Suivi des budgets des services avec le coopérateur “financier” 
• Formation aux missions de la référente égalité femmes-hommes
• Signature des conventions PIJ collèges/lycées
• Réorganisation du service jeunesse
• Modification des directions de l’ALSH Enéa loisirs
• Journée des associations – Fête des familles au Ratz-Haut – Fête de l’été MPE 

Perspectives 2024 :
• Recrutement de 3 assistantes maternelles
• Réévaluer les missions RPE en fonction du nouveau référentiel
• Coordonner le projet de réfection du Ratz-Haut ainsi que le projet de la maison des jeunes 
• Restructurer le service jeunesse et poursuivre les réflexions sur la maison des jeunes
• Bilan et diagnostic de territoire pour le renouvellement de la CTG et poursuite des travaux en cours
• Séance plénière CISPD et poursuite des travaux en cours
• Mise à jour du Projet Educatif de Territoire
• Mobiliser les habitants sur le Comité Citoyenneté 
• Maintenir les actions de communication sur la prévention des violences intrafamiliales
• Mettre en place des actions de sensibilisation sur l’égalité femmes-hommes

LES GRANDS PROJETS - PÔLE ENFANCE JEUNESSE ET PRÉVENTION

ANIMATION DE LA VIE

LOCALE ET PARTENARIATS

LA CONVENTION TERRITORIALE GLOBALE
Cette démarche de travail avec les services de la CAF vise à réaliser des diagnostics sur notre territoire par l’organisation 
de réunions avec les services, les habitants, les élus et les partenaires dont les thèmes sont les suivants :
• Petite enfance
• Parentalité
• Jeunesse
• Animation de la vie locale
• Qualité de vie
La coopération CTG renforce la dynamique des échanges et des initiatives entre tous les acteurs du territoire.

ACTIONS DE COORDINATION ENFANCE/JEUNESSE SUR LE TERRITOIRE : 
Mise en place de passerelles entres les structures – Suivi des bilans et des documents administratifs des structures 
SDJES/CAF – Organisation d’actions de loisirs de proximité sur le territoire.

LE CONSEIL INTERCOMMUNAL DE SÉCURITÉ ET DE PRÉVENTION DE LA DÉLINQUANCE 
(CISPD) 
Présidé par le Président de la CCSPN et supervisé par le Procureur de la République, ce conseil réuni les services de 
la gendarmerie, de la Sous-Préfecture, la police municipale, les associations à caractère social et/ou de prévention, le 
Conseil départemental, les collèges et les lycées, les parents d’élèves, les bailleurs sociaux.
Trois ateliers thématiques permettent de réfléchir et de travailler sur le territoire avec nos partenaires, à savoir :
• La prévention des violences intrafamiliales
• La prévention en direction des jeunes
• La tranquillité publique
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LES GRANDS PROJETS - PÔLE COHÉSION SOCIALE ET VIE AU TRAVAIL

ACTION SOCIALE

MISSIONS 
Créé depuis le 1er janvier 2010 suite au transfert des compétences de 
la Communauté de communes Sarlat-Périgord Noir (CCSPN), le Centre 
Intercommunal d’Action Sociale Sarlat-Périgord Noir (CIAS SPN)  anime une 
action générale de prévention et de développement social sur son territoire.  Il 
exerce sa mission en liaison étroite avec les institutions publiques ou privées 
(CAF, CARSAT, ADIL, UDAF, SAFED, etc.). Il développe différentes activités 
et missions légales ou facultatives, directement orientées vers les populations 
vulnérables et les séniors et il lutte contre l’exclusion et l’isolement social. 

3 PÔLES D’ACTION PRINCIPAUX
Actions en faveur des seniors : 
Afin d’aider au maintien à domicile, le CIAS accompagne aux démarches 
administratives d’accès aux droits  et coordonne  les interventions dans le 
respect des plans d’aides attribués. Plus particulièrement, les missions 
s’articulent autour de :
- La Résidence Autonomie du Plantier (15 logements occupés ; 150 séances 
d’animation)
- Le portage des repas au domicile (+ 6 074 repas en 2023 - 41 347 livraisons 
effectuées sur l’année)
- L’instruction de dossiers d’aide sociale
- L’organisation d’ateliers de prévention en partenariat avec l’ASEPT (équilibre, 
mémoire, nutrition, yoga du rire etc. ; chaque atelier accueille entre 10 à 15 
participants).
 Actions en faveur des personnes fragiles
- 2 921 rendez-vous honorés soit en présentiel, soit en visite à domicile.
- Aides financières 
- Accompagnement social et administratif / partenariat avec les associations 
caritatives, avec Avenir Sarlat
Au total, ce sont plus de 500 familles diversement accompagnées au titre de 
leur accès aux droits.

Actions sur l’Aire des Gens du Voyage (AGDV) :
Mise en sécurité des installations. 

FAITS MARQUANTS 2023 
• L’augmentation des permanences partenariales dans les locaux du CIAS 
dont celle de la CAF
• La poursuite et fin du CIAS TOUR  sur 4 communes du territoire
• L’ancrage de la Conciergerie d’Ici sur l’ensemble du territoire
• L’augmentation des demandes de livraisons de repas : plus 10 % par an 
depuis 2020 
• Développement de la capacité d’accueil en logement temporaire de jeunes 
en situation d’insertion 
• Le développement du partenariat avec Avenir Sarlat
• Le démarrage des travaux de rénovation des salles de bain de la Résidence 
Autonomie 
• La reprise des activités collectives : ateliers cuisine, éco logement, collecte 
de mémoire, etc.

Le CIAS établit un rapport d’activité annuel auquel se référer pour le 
détail des missions, organisations et données chiffrées.

LE CENTRE INTERCOMMUNAL D’ACTION SOCIALE

ÉLUS RÉFÉRENTS
Jean-Jacques de PERETTI
Président du CIAS
Président de la Commaunauté 
de communes Sarlat-Périgord 
Noir
Maire de Sarlat-la-Canéda
Marie-Pierre DELATTAIGNANT
Vice-présidente chargée des 
politiques de solidarité, de santé 
et des seniors
Maire-Adjointe de Sarlat

CHIFFRES CLÉS 2023
Budget : 1 679 000 € 
Effectif : 15 agents dont 5 
travailleurs sociaux, 6 agents 
auprès des publics séniors et 4 
personnels administratifs
17 784  personnes accueillies 
en 2023 (10% d’augmentation 
par an depuis 2020).
116 domiciliations (77 nouvelles 
demandes et 39 renouvelle-
ments)
64 accompagnements aux dé-
marches numériques
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PERSPECTIVES 2024
• Maintenir et développer les 
ateliers collectifs : économie 
d’énergie, cuisine, collecte de 
mémoire
• Entretenir et développer 
les partenariats : réunions 
partenariales régulières
• Proposer un développement 
des solutions de mobilité pour 
les usagers du territoire
• Réflexion sur l’accroissement 
de livraisons de repas et sur 
les moyens à mettre en place 
pour y répondre
• Réflexion interinstitutionnelle 
sur les projets à conduire pour 
la gestion de l’aire des gens du 
voyage
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PERSPECTIVES 2024
• Mise en place d’une démarche autour de la Très Grande Satisfaction client ;
• Déploiement et valorisation d’une offre touristique autour des sports de pleine nature ;
• Déploiement d’une démarche RSE ;
• Renouvellement de la marque Qualité Tourisme ;
• Nouvelle architecture pour sarlat-tourisme.com ;
• Première phase pour le réaménagement du point d’accueil de Sarlat en lien avec le projet de travaux de 
l’Ancien Évêché ;
• Labélisation tourisme et handicap de nos points d’accueil.

OFFICE DE TOURISME

SARLAT - PÉRIGORD NOIR

MISSIONS 
• Accueillir, informer et conseiller les visiteurs
• Promouvoir l’offre touristique et la destination Sarlat-Périgord Noir en 
France et à l’étranger
• Travailler en réseau avec les acteurs du tourisme
• Organiser et valoriser les grands évènements structurants (Fest’Oie, Les 
Journées du terroir, Journée de la gastronomie, Marché de Noël, Fête de 
la Truffe...)
• Commercialiser des produits touristiques et des prestations de services 
touristiques sur notre territoire et sur le territoire de toute commune de la 
destination qui y serait favorable
• Organiser les visites guidées de la ville dans le cadre du programme «Ville 
d’Art & d’Histoire» mis en place par l’animatrice du patrimoine. L’an dernier, 
l’Office de Tourisme a accueilli 30.000 personnes pour les visites guidées
• Apporter conseil et soutien à toute collectivité qui en ferait la demande par 
convention
• Développement touristique, études et animation
• Animation et participation à l’entretien des sentiers de randonnée

EFFECTIF ET MOYENS 
• �24 salariés, 8 saisonniers et 1 apprentie
•� �3,4 M€ de budget pour l’office de tourisme
• �1,4 M€ de taxe de séjour

FAITS MARQUANTS 2023 
• �Arrivée du nouveau Directeur Général, Sébastien DEBARGE, le 16 janvier 2023
• Renouvellement du classement en 1ère catégorie
• 1er Rallye des Insolites mobilisant les 13 communes de la Communauté de communes
• Création d’un plan médias mutualisé avec les offices de tourisme voisins et le comité départemental du tourisme
• Nouveau logo et nouvelle charte graphique
• Appel à projets Accompagnement aux Changements des Territoires Touristiques du Conseil Régional Nouvelle Aqui-
taine
• Déploiement de la solution de vente en ligne Alliance Réseau
• Création de la Gazette de l’été (100.000 ex)

ÉLUS RÉFÉRENTS
Jérôme PEYRAT
Président de l’Office de tourisme, 
Maire de La Roque-Gageac
Christophe NAJEM
Vice-président de l’Office de 
tourisme
Maire-Adjoint de Sarlat

CHIFFRES-CLÉS
• �550 000 Visiteurs sur les points 

d’accueil
• �1 700 000 visites uniques sur le 

site sarlat-tourisme.com
• �160 000 éditions du magazine 

Intense Périgord Noir 
• 220 000 plans de Ville 
• 43 000 followers Facebook 
• 18 000 followers Instagram 

LES GRANDS PROJETS - LE TOURISME
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CC SARLAT-PÉRIGORD NOIR - LES MOYENS GÉNÉRAUX

LES MOYENS GÉNÉRAUX

29. Organigramme

31. Accueil, secrétariat et administration générale

32. Bibliothèques-médiathèques

33. Développement économique 

34. Sarlatech 

37. Service ressources humaines

38. Service financier

41. Service voirie

42. Eau, assainissement et rivières

44. Urbanisme et aménagement durable de l’espace

47. Relais Petite Enfance du Périgord Noir

48. Lieu d’accueil enfants-parents «123 soleil»

49. Micro-crèche «Lous coustous»

50. Multi accueil «Les p’tits croquants»

51. ALSH maternel du Plantier

52. Crèche familiale

53. ALSH Enea Loisirs

54. ALSH du Ratz-Haut

55. Service Jeunesse

56. Les services mutualisés
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ORGANIGRAMME DES 

SERVICES

Maj au 15/09/2023

Directrice générale des services 
Patrice Martin

 

Le Président
Jean-Jacques de Peretti

Cabinet du Président
Rémi Rozié                                                                                             

Services mutualisés : Achats gestion/Patrimoine bâti/ 
Réseaux Manifestations/Affaires générales et Commande 

publique/Communication/TIC/Entretien

Directeur général des services
Patrice Martin

Pôle Technique Aménagement 
Environnement 

Technique

Yannick Rivière
A. Bachaud - G. Descamps - P. Felix -

JF. Lascombe - L. Plancassagne - J. Seyral

Pôle Administration générale 
et Attractivité

Pôle Finances et 
Ressources Humaines Pôle Enfance Jeunesse et Prévention

Directrice générale des services 
adjointe

Isabelle Bombet

Sandrine Fagot
Directrice des services techniques

Voirie
Yannick Rivière

Fabien Champelovier
F. Chaulet - G. Gauthier - L. Leyze -

F. Mathieu - C. Merchadou - C. Roubio

Environnement et aménagement durable 

Hélène Delroc
J. Aireault - D. Guigue

SPANC et Gestion des milieux naturels et 
agricoles

Urbanisme et aménagement durable de 
l'espace

Adeline Crouzille
Urbanisme

B. Rolland - M. Royère
Habitat - Mobilité

B. Maury - T. Procureur

Accueil, secrétariat et administration 
générale

Valérie Philip
C. Desplat - A. Lebreton

Développement économique
C. Villemiane

Surveillance site France Tabac
E. Blaya

Sarlatech

R. Dain

Réseau de lecture publique
Tiphaine Desjardin

Directrice
I. Chauvel - S. Corbellari - L. De La Lande -

A. Leygonie - V. Perez - J. Wibal
Conseillère numérique

T. Ellul

Ecole de musique
M. Defrétière

Finances
Sébastien Peroux

Directeur financier
Delphine Poinson

L. Elvin - P. Fresquet - F. Malard - F. Pelletier
- C. Roulland

Ressources Humaines
Ludivine Saugeras

Directrice des Ressources Humaines
F. Berkouat - A. Chauveroche - C. Machado - O. 

Mathieu - N. Perrier - C. Soret

Marie-Line Tudury
Directrice Enfance jeunesse et prévention

Enfance jeunesse Maison de la Petite Enfance
Mathieu Repetto

Coordinateur enfance jeunesse

Accueil de loisirs Ratz Haut
Nicolas Clanet

Directeur
Alexandre Mili
I. Belgacem -

S. Bouteille - G. Cluzaud -
L. Gérard - G. Gueulet -

S. Guinand - M. Lopez Batista -
M. Magalhaes Acilio - A. Marseille -

F. Mokaddes - M. Rouves -
J. Vergnes - E. Viale - A. Yahioun

Assistante administrative
C. Schmitt

Entretien des bâtiments
A. Levieux 

Accueil de loisirs Enéa Loisirs
Elodie Agrafeil

Directrice
T. Boivin - PA. Clemenceau -

A. Grataloup - E. Loirat

Accueil de loisirs Maternel

Marion Lelcerc
Directrice

S. Dupouy - E. Marty -
I. Raqba Gradi - M Vieira de 

Vasconcelos 

Accueil de jeunes

PIJ/animation vie locale
T. Benchena - T. Garnier - H. Medhi

Secrétariat Enfance jeunesse

M. Arpaliange

Fabienne Caudron
Directrice
D. Chanet

Assistante de direction

Crèche familiale
Fabienne Caudron

Directrice
Céline Sclafert

M. Barrero - B. Bernat - C. Besse -
F. Bessonaux - L. Bonnefon -

F. Boufedji - L. Cleton - C. Cros  -
M. Gaussinel - V. Genetz -
M. Lalande - N. Lambry -
D. Larequie - N. Laurier -

H. Luternauer - E. Monturet -
M. Pecherzewska - G. Soufron

Multi-accueil (Les petits croquants)
Estelle Labrousse

Directrice
Flavie Joachin

M. Cal - L. Cluzeau - M. Duverger -
C. Girodeau - K. Gorsse -
MC. Lamaze - S. Larénie -

C. Le Digabel - N. Rigal 

Micro-crèche "Lous Croustous"

Laëtitia Baylet
Directrice

M. Barrière - E. Martin -
N. Rouves - M. Thiau Gaussinel 

1 2 3 Soleil

Claire Ducasse
M. Courbrant

RPE du Périgord Noir

Brigitte Anstett-Lemboub
L. Leroy
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MISSIONS
Accueil, secrétariat
• �Accueil, information et orientation du public
• �Gestion du courrier et de la boite mail
• �Secrétariat des pôles
• �Gestion des plannings de réservations : réunions, 

véhicules.
Administration générale
• Bureaux et Conseils communautaires : 
organisation et suivi, calendrier des séances, 
convocations, préparation des dossiers, suivi des réunions (dématérialisation, 
affichage ...)
• Commissions thématiques : convocations et suivi
• Recueil des actes

FAITS MARQUANTS 2023
- Déménagement du siège dans de nouveaux 
locaux 
- Elargissement des horaires d’ouverture au 
public
- Renforcement de l’accueil des services
- Développement des actions de la Qualité de la 
Vie et Conditions de Travail (QVCT)

PERSPECTIVES 2024
- Sécuriser les circuits et les procédures
- Renforcer le soutien administratif aux pôles 
- Consolider l’organisation sur le nouveau siège 

SERVICE ACCUEIL, SECRÉTARIAT

ET ADMINISTRATION GÉNÉRALE

ÉLU RÉFÉRENT
Benoît SECRESTAT
Vice-Président chargé de 
l’économie, de l’emploi, des 
finances et des ressources 
humaines
Maire de Proissans

EFFECTIF DU SERVICE
1 coordinatrice

2 agents d’accueil (1,5 ETP)

CHIFFRES-CLÉS 2023
Accueil, secrétariat

5 303 appels (+12,5%)

3 417 personnes reçues 
(+56,2%) 

2 039 courriers reçus 

 3 815 courriers enregis-
trés pour le service Urbanisme 

(-28,2%) 

5 022 mails reçus

 105 prêts de véhicules

361 réservations de salles

Administration générale

6 Bureaux communautaires

5 Conseils communautaires 

119 délibérations 

10 réunions des commissions 

CC SARLAT-PÉRIGORD NOIR - LES MOYENS GÉNÉRAUX
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MISSIONS
● Promouvoir la lecture sous toutes ses formes
● Mettre à disposition de tous les publics différents types de documents à 
des fins d’information, de loisirs, d’éducation et de culture
● Offrir aux administrés un accès gratuit au numérique
● Participer à la vitalité du lien social sur le territoire en fournissant à tous 
des espaces publics de rencontre et de réflexion

FAITS MARQUANTS 2023
● Début des acquisitions DVD, engagement des commandes de livres, 
lancement d’un catalogue en ligne
● Nouvelles propositions d’animations numériques en direction du tout 
public et des ALSH
● Agrandissement de la bibliothèque à Sainte-Nathalène
● Adhésion au Plan départemental de lecture publique

PERSPECTIVES 2024
- Chantier Médiathèque : ouverture au public fin 2024
- Fonctionnement du service : développement d’une nouvelle identité 
visuelle (communication), finalisation du travail sur les nouveaux 
horaires de la Médiathèque, préparatifs inauguration
- Réseau : fin des travaux de réaménagement à Sainte-Nathalène, 
renouvellement des collections jeunesse de Marquay
- Numérique : formation à SarlaTech des animateurs des ALSH et des 
intervenants périscolaires des RPI de la CCSPN, projet photographique 
multipartenarial (CIAS, ALSH, Fondation de Selves) et exposition à 
l’ouverture de la Médiathèque

SERVICE BIBLIOTHÈQUES

MÉDIATHÈQUES SARLAT-PÉRIGORD NOIR

ÉLU RÉFÉRENT
Patrick SALINIÉ
Vice-président chargé de la 
culture et de la petite enfance, 
enfance, jeunesse
Maire de Saint-André-Allas

EFFECTIF ET MOYENS
3 bibliothèques (Sarlat, 

Sainte-Nathalène, Marquay) 
1 directrice

6 bibliothécaires salariés
2 bénévoles référentes de la 

bibliothèque de Marquay
1 conseillère numérique

CHIFFRES-CLÉS 2023

32 h d’ouverture hebdo

21 600 entrées

1 665 inscrits dont

 69 collectivités

30 000 documents
disponibles dans le réseau + 

55 magazines + les ressources 
mises à disposition par la BDDP 
(Bibliothèque Départementale 
Dordogne Périgord) et la Mé-

diathèque numérique.

 +50 animations sur 7 com-
munes

CONSEIL NUMÉRIQUE

1 171 accompagnements

92 ateliers collectifs

340 rendez-vous individuels 

8 partenariats réguliers

CC SARLAT-PÉRIGORD NOIR - LES MOYENS GÉNÉRAUX
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MISSIONS
- Assistance et conseil stratégique des élus en matière de développement 
économique et du commerce de centre-ville
- Information et accompagnement des entreprises et des porteurs de projet
- Accompagnement des projets de la collectivité
- Gestion du Syndicat Intercommunautaire de Développement du Sarladais 
(SIDES)

FAITS MARQUANTS 2023
- Ouverture de SarlaTech préfiguration
- Avancement dans le dossier de l’abattoir avec l’obtention de l’arrêté préfec-
toral de dérogation de distance et dépôt du permis de construire.
- Accompagnement du dispositif de revitalisation industrielle du territoire ini-
tiée par l’État 
- Projet de reconversion d’une partie des anciens locaux de France Tabac en 
studio de cinéma 

PERSPECTIVES 2024
• Poursuite du projet de construction abattoir de volailles grasses
• Extension de la ZAE de Vialard sur la commune de Carsac
• Recherches de fonciers économiques
• Poursuite de la démarche de “rebond industriel”
• Vente des bâtiments de France Tabac pour des activités économiques 
et poursuite du projet de création d’un studio de cinéma

DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE

ÉLU RÉFÉRENT
Benoît SECRESTAT
Vice-président chargé de 
l’économie, de l’emploi, des 
finances et des ressources 
humaines 
Maire de Proissans

EFFECTIF DU SERVICE
1 chargée de mission

CHIFFRES-CLÉS 2022

1 commission développement 
économique

24 entreprises orientées, 
conseillées, accompagnées 
dans le cadre de recherches 

d’aides, de locaux ou de terrain

4 comités syndicaux du SIDES

25 réunions techniques sur 
le projet de construction d’une 
unité d’abattage de volailles 

grasses en Sarladais
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MISSIONS
L’objectif de SarlaTech est de proposer un environnement stimulant qui favo-
rise les échanges, l’innovation et le développement économique au sein de 
la communauté locale. Le concept repose sur la mise en relation des acteurs 
de cette communauté locale, permettant à chacun de tisser des liens et de 
bénéficier de l’expérience des autres.
SarlaTech met à disposition des entrepreneurs un ensemble de services et 
d’installations, conçus pour répondre à leurs besoins :
• Espace de coworking équipé : SarlaTech propose des bureaux ergono-
miques, une connexion Internet rapide et un accès Wi-Fi gratuit.
• Espaces de travail individuels : des bureaux privatifs sont disponibles pour 
ceux qui préfèrent travailler en toute tranquillité.
• Salles de réunion entièrement équipées : des espaces de réunion dotés de 
tous les équipements nécessaires pour les événements professionnels.
• Atmosphère collaborative : l’ambiance communautaire de SarlaTech encou-
rage le réseautage et l’innovation.
• De nombreux partenaires : UNITEC, Emergence Périgord, La Pelle aux 
Idées, French Tech Périgord, La Mission Locale, le lycée et les réseaux d’en-
trepreneurs locaux...
• Services et accompagnement personnalisés : l’équipe de SarlaTech est dis-
ponible pour aider les entrepreneurs dans leur parcours.
• L’opportunité de tester ses idées dans un environnement opérationnel.

FAITS MARQUANTS 2023
- Ouverture le 18 septembre 2023. 
- Le 25/09 : le 1er Coworker
- Conventionnement avec Unitec et ATIS

PERSPECTIVES 2024
• 2 agents à temps plein pour animer, gérer, développer le service
• Lancement des 2 parcours d’incubation qui commencent en janvier 
2024. 

- Unitec Bordeaux accompagnera les porteurs de projets sur le volet 
Innovation Technologique et Innovation d’Usage

- Emergence Périgord accompagnera des porteurs de projets sur le 
volet innovation Economie Sociale et Solidaire (ESS)
• Les cafés de la Création by CA (Crédit Agricole) - tous les 3èmes jeudis 
du mois
• Ouverture du Fab-Lab avec programmation d’ateliers
• Un programme d’animation – de conférences – d’ateliers hebdomadaires 
• Des projets de formation numérique 

SARLATECH

CHIFFRES-CLÉS 2023 

31 coworkers inscrits sur la 
plateforme de réservation

12 coworkers ayant utilisé  
un espace de coworking /  

bureau / salle

27 places louées

21 utilisations de la salle de 
réunion modulable (RDC)

5 utilisations de la salle de 
créativité (étage)

12 utilisations du bureau 
micro

2 entreprises louent des  
bureaux privatifs au mois

4 conventions de partenariat 
signées sur l’innovation, l’Éco-
nomie Sociale et Solidaire, la 

technologie, l’accompagnement

ÉLUS RÉFÉRENTS
Jean-Jacques DE PERETTI
Président de la Communauté de 
communes Sarlat-Périgord Noir  
Maire de Sarlat-la-Canéda

Benoît SECRESTAT
Vice-président chargé de l’éco-
nomie, de l’emploi, des finances 
et des ressources humaines 
Maire de Proissans

EFFECTIF DU SERVICE
0,5 ETP
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Maj au 15/09/2023

Directrice générale des services 
Patrice Martin

 

Le Président
Jean-Jacques de Peretti

Cabinet du Président
Rémi Rozié                                                                                             

Services mutualisés : Achats gestion/Patrimoine bâti/ 
Réseaux Manifestations/Affaires générales et Commande 

publique/Communication/TIC/Entretien

Directeur général des services
Patrice Martin

Pôle Technique Aménagement 
Environnement 

Technique

Yannick Rivière
A. Bachaud - G. Descamps - P. Felix -

JF. Lascombe - L. Plancassagne - J. Seyral

Pôle Administration générale 
et Attractivité

Pôle Finances et 
Ressources Humaines Pôle Enfance Jeunesse et Prévention

Directrice générale des services 
adjointe

Isabelle Bombet

Sandrine Fagot
Directrice des services techniques

Voirie
Yannick Rivière

Fabien Champelovier
F. Chaulet - G. Gauthier - L. Leyze -

F. Mathieu - C. Merchadou - C. Roubio

Environnement et aménagement durable 

Hélène Delroc
J. Aireault - D. Guigue

SPANC et Gestion des milieux naturels et 
agricoles

Urbanisme et aménagement durable de 
l'espace

Adeline Crouzille
Urbanisme

B. Rolland - M. Royère
Habitat - Mobilité

B. Maury - T. Procureur

Accueil, secrétariat et administration 
générale

Valérie Philip
C. Desplat - A. Lebreton

Développement économique
C. Villemiane

Surveillance site France Tabac
E. Blaya

Sarlatech

R. Dain

Réseau de lecture publique
Tiphaine Desjardin

Directrice
I. Chauvel - S. Corbellari - L. De La Lande -

A. Leygonie - V. Perez - J. Wibal
Conseillère numérique

T. Ellul

Ecole de musique

M. Defrétière

Finances
Sébastien Peroux

Directeur financier
Delphine Poinson

L. Elvin - P. Fresquet - F. Malard - F. Pelletier
- C. Roulland

Ressources Humaines
Ludivine Saugeras

Directrice des Ressources Humaines
F. Berkouat - A. Chauveroche - C. Machado - O. 

Mathieu - N. Perrier - C. Soret

Marie-Line Tudury
Directrice Enfance jeunesse et prévention

Enfance jeunesse Maison de la Petite Enfance
Mathieu Repetto

Coordinateur enfance jeunesse

Accueil de loisirs Ratz Haut
Nicolas Clanet

Directeur
Alexandre Mili
I. Belgacem -

S. Bouteille - G. Cluzaud -
L. Gérard - G. Gueulet -

S. Guinand - M. Lopez Batista -
M. Magalhaes Acilio - A. Marseille -

F. Mokaddes - M. Rouves -
J. Vergnes - E. Viale - A. Yahioun

Assistante administrative
C. Schmitt

Entretien des bâtiments
A. Levieux 

Accueil de loisirs Enéa Loisirs
Elodie Agrafeil

Directrice
T. Boivin - PA. Clemenceau -

A. Grataloup - E. Loirat

Accueil de loisirs Maternel

Marion Lelcerc
Directrice

S. Dupouy - E. Marty -
I. Raqba Gradi - M Vieira de 

Vasconcelos 

Accueil de jeunes

PIJ/animation vie locale
T. Benchena - T. Garnier - H. Medhi

Secrétariat Enfance jeunesse

M. Arpaliange

Fabienne Caudron
Directrice
D. Chanet

Assistante de direction

Crèche familiale
Fabienne Caudron

Directrice
Céline Sclafert

M. Barrero - B. Bernat - C. Besse -
F. Bessonaux - L. Bonnefon -

F. Boufedji - L. Cleton - C. Cros  -
M. Gaussinel - V. Genetz -
M. Lalande - N. Lambry -
D. Larequie - N. Laurier -

H. Luternauer - E. Monturet -
M. Pecherzewska - G. Soufron

Multi-accueil (Les petits croquants)
Estelle Labrousse

Directrice
Flavie Joachin

M. Cal - L. Cluzeau - M. Duverger -
C. Girodeau - K. Gorsse -
MC. Lamaze - S. Larénie -

C. Le Digabel - N. Rigal 

Micro-crèche "Lous Croustous"

Laëtitia Baylet
Directrice

M. Barrière - E. Martin -
N. Rouves - M. Thiau Gaussinel 

1 2 3 Soleil

Claire Ducasse
M. Courbrant

RPE du Périgord Noir

Brigitte Anstett-Lemboub
L. Leroy
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MISSIONS
• Assurer la gestion des carrières et des situations administratives de cha-
cun des agents des 3 collectivités (Mairie de Sarlat, CIAS et CCSPN) 
• Calculer et traiter leur rémunération, gérer et suivre leurs absences et leur 
santé au travail
• Assurer les recrutements (conseil, organisation et suivi)
• Mettre en œuvre et assurer le suivi du plan de formation et de l’ensemble 
des formations 
• Assurer la préparation et le suivi des instances de dialogue social
• Produire le rapport social unique
• Contribuer à la démarche globale d’amélioration des conditions de travail 
(QVT)
• Développer le partenariat institutionnel

FAITS MARQUANTS 2023
- Accompagnement des services dans la mise en œuvre du protocole du 
temps de travail applicable au 1er janvier 2023
- Installation des nouvelles instances de dialogue social, accompagnement 
des membres des instances dans la mise en œuvre d’un dialogue social de 
qualité et diffusion d’une culture en matière d’hygiène, de sécurité et santé 
au travail
- Installation dans les locaux du nouveau siège de la CCSPN 
- Mise en place d’une communication fluidifiée avec l’ensemble des services 
sur les projets et les nouveaux dispositifs RH

PERSPECTIVES 2024
- Accompagnement de l’ensemble des services sur les projets et les 
nouveaux dispositifs RH
- Mise en œuvre de la protection sociale complémentaire (risque 
prévoyance au 1er janvier 2024 et complémentaire santé au 1er janvier 
2025)
- Evaluation et actualisation des lignes directrices de gestion pour une 
application au 1er janvier 2025
- Mise en œuvre de la dématérialisation des actes RH (bulletins de 
payes, évaluations professionnelles….)

SERVICE RESSOURCES HUMAINES

ÉLU RÉFÉRENT
Benoît SECRESTAT
Vice-Président chargé de 
l’économie, de l’emploi, des 
finances et des ressources 
humaines
Maire de Proissans

EFFECTIF DU SERVICE
1 DRH

6 assistants (5,8 ETP)

CHIFFRES-CLÉS 2023

1822 bulletins établis

Effectif de la CCSPN :

133 agents

87 titulaires dont 69% 
sont des femmes

66% catégorie C

15% catégorie B

19% catégorie A

255,2 journées de
formation (66 agents concernés)

3455 jours d’arrêt maladie

touchant 59 agents
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MISSIONS
• Gestion de 14 budgets :
	 - �Sarlat-la Canéda (Ville – Eau – Assainissement - Eglise Sainte-

Marie - Centre Culturel et de Congrès)
	 - �Communauté de communes (Budget principal -  SPANC – Borne 

120 et Résidence Habitat Jeunes)
	 - CIAS �(Budget principal – Résidence autonomie)
	 - �Autres budgets (Aérodrome – Zone Activités Economiques Vialard 

– Syndicat Mixte du SCoT Périgord Noir)
• Préparation, exécution et suivi des crédits 
• Contrôle de gestion
• Préparation des Comptes Administratifs
• Suivi de la trésorerie
• �Subventions d’investissements : montage des dossiers, demande et suivi 

des encaissements
• �Traitement des recettes impayées (Restauration scolaire, périscolaire, 

occupation du domaine public, TLPE…)
• Régies d’avances et de recettes : arrêtés, comptabilisation, contrôle…
• Gestion des emprunts
• Amortissements
• Suivi de l’inventaire

FAITS MARQUANTS 2023
• Déménagement au nouveau siège de la CCSPN au mois de mai. 
• Migration M57 en coordination avec le SGC de Sarlat : mise à jour de l’actif 
des 3 collectivités, transposition de la nomenclature comptable, rédaction 
des Règlements Budgétaires et Financiers, nouvelles règles de gestion des 
immobilisations ;
• Remplacement d’un agent, 1 agent en renfort pour accroissement d’activité 
(novembre) ;

PERSPECTIVES 2024
• Appropriation des règles d’emploi de la M57 ;
• Remplacement du Directeur financier suite à une mutation et d’un 
agent comptable en prévision d’un départ en retraite ;
• Sécuriser les procédures d’achat, garantir la qualité comptable et 
développer le suivi de l’exécution budgétaire.

SERVICE FINANCIER

ÉLU RÉFÉRENT
Benoît SECRESTAT
Vice-Président chargé de 
l’économie, de l’emploi, des 
finances et des ressources 
humaines
Maire de Proissans

EFFECTIF DU SERVICE
1 directeur

1 adjoint au directeur
5 agents comptables

CHIFFRES-CLÉS 2023
Surface financière tous budgets 

confondus :

73 875 000 €
9 800 mandats

3 425 titres

 11 075 engagements

3 775 commandes

nombre total d’écritures :

24 300
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Maj au 15/09/2023

Directrice générale des services 
Patrice Martin

 

Le Président
Jean-Jacques de Peretti

Cabinet du Président
Rémi Rozié                                                                                             

Services mutualisés : Achats gestion/Patrimoine bâti/ 
Réseaux Manifestations/Affaires générales et Commande 

publique/Communication/TIC/Entretien

Directeur général des services
Patrice Martin

Pôle Technique Aménagement 
Environnement 

Technique

Yannick Rivière
A. Bachaud - G. Descamps - P. Felix -

JF. Lascombe - L. Plancassagne - J. Seyral

Pôle Administration générale 
et Attractivité

Pôle Finances et 
Ressources Humaines Pôle Enfance Jeunesse et Prévention

Directrice générale des services 
adjointe

Isabelle Bombet

Sandrine Fagot
Directrice des services techniques

Voirie
Yannick Rivière

Fabien Champelovier
F. Chaulet - G. Gauthier - L. Leyze -

F. Mathieu - C. Merchadou - C. Roubio

Environnement et aménagement durable 

Hélène Delroc
J. Aireault - D. Guigue

SPANC et Gestion des milieux naturels et 
agricoles

Urbanisme et aménagement durable de 
l'espace

Adeline Crouzille
Urbanisme

B. Rolland - M. Royère
Habitat - Mobilité

B. Maury - T. Procureur

Accueil, secrétariat et administration 
générale

Valérie Philip
C. Desplat - A. Lebreton

Développement économique
C. Villemiane

Surveillance site France Tabac
E. Blaya

Sarlatech

R. Dain

Réseau de lecture publique
Tiphaine Desjardin

Directrice
I. Chauvel - S. Corbellari - L. De La Lande -

A. Leygonie - V. Perez - J. Wibal
Conseillère numérique

T. Ellul

Ecole de musique

M. Defrétière

Finances
Sébastien Peroux

Directeur financier
Delphine Poinson

L. Elvin - P. Fresquet - F. Malard - F. Pelletier
- C. Roulland

Ressources Humaines
Ludivine Saugeras

Directrice des Ressources Humaines
F. Berkouat - A. Chauveroche - C. Machado - O. 

Mathieu - N. Perrier - C. Soret

Marie-Line Tudury
Directrice Enfance jeunesse et prévention

Enfance jeunesse Maison de la Petite Enfance
Mathieu Repetto

Coordinateur enfance jeunesse

Accueil de loisirs Ratz Haut
Nicolas Clanet

Directeur
Alexandre Mili
I. Belgacem -

S. Bouteille - G. Cluzaud -
L. Gérard - G. Gueulet -

S. Guinand - M. Lopez Batista -
M. Magalhaes Acilio - A. Marseille -

F. Mokaddes - M. Rouves -
J. Vergnes - E. Viale - A. Yahioun

Assistante administrative
C. Schmitt

Entretien des bâtiments
A. Levieux 

Accueil de loisirs Enéa Loisirs
Elodie Agrafeil

Directrice
T. Boivin - PA. Clemenceau -

A. Grataloup - E. Loirat

Accueil de loisirs Maternel

Marion Lelcerc
Directrice

S. Dupouy - E. Marty -
I. Raqba Gradi - M Vieira de 

Vasconcelos 

Accueil de jeunes

PIJ/animation vie locale
T. Benchena - T. Garnier - H. Medhi

Secrétariat Enfance jeunesse

M. Arpaliange

Fabienne Caudron
Directrice
D. Chanet

Assistante de direction

Crèche familiale
Fabienne Caudron

Directrice
Céline Sclafert

M. Barrero - B. Bernat - C. Besse -
F. Bessonaux - L. Bonnefon -

F. Boufedji - L. Cleton - C. Cros  -
M. Gaussinel - V. Genetz -
M. Lalande - N. Lambry -
D. Larequie - N. Laurier -

H. Luternauer - E. Monturet -
M. Pecherzewska - G. Soufron

Multi-accueil (Les petits croquants)
Estelle Labrousse

Directrice
Flavie Joachin

M. Cal - L. Cluzeau - M. Duverger -
C. Girodeau - K. Gorsse -
MC. Lamaze - S. Larénie -

C. Le Digabel - N. Rigal 

Micro-crèche "Lous Croustous"

Laëtitia Baylet
Directrice

M. Barrière - E. Martin -
N. Rouves - M. Thiau Gaussinel 

1 2 3 Soleil

Claire Ducasse
M. Courbrant

RPE du Périgord Noir

Brigitte Anstett-Lemboub
L. Leroy
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MISSIONS
• Entretien des voiries communautaires de la Communauté de communes 
Sarlat-Périgord Noir (CCSPN)
• Entretien des signalisations horizontale et verticale (police) sur les voi-
ries communautaires de la CCSPN
• Suivi de chantiers d’aménagements urbains, de voirie
• Avis au service instructeur sur autorisation d’urbanisme (CUa, CUb et 
PC)
• Avis sur demande de permissions de voirie, d’occupation du Domaine 
Public
• Arrêté d’alignement sur demande des communes, des notaires…

FAITS MARQUANTS 2023
• Prise en main de la PELLE MECALAC
• Suivi du chantier de l’aménagement du siège de la CCSPN
• Déménagement du mobilier au siège
• Renforcement de l’équipe par 2 agents du GER de juin à septembre 
2023
• Départ en retraite d’un agent à la fin de l’année
• Renouvellement du marché de signalisation horizontale
• Renouvellement du marché de fourniture d’entretien de voirie

PERSPECTIVES 2024
• Renouvellement du marché à bons de commande de travaux
• Remplacement d’un agent suite à un départ en retraite
• Achat d’un poids lourd 19t en remplacement d’un 7t. Acquisition 
d’un fourgon atelier
• Renforcement de l’équipe par 2 agents du GER de juin à septembre 
2024

SERVICE VOIRIE
ÉLUS RÉFÉRENTS
Didier DELIBIE
Vice-président chargé de la voi-
rie (fonctionnement)
Maire-Adjoint de Marquay

Frédéric TRAVERSE
Vice-président chargé de de la 
voirie (investissement)
Maire de Vitrac

EFFECTIF DU SERVICE
1 responsable

1 chef de l’équipe régie
12 agents (7 pour la régie et 5 

dans le service technique)

CHIFFRES-CLÉS 2023

415 km de voirie
répartis sur 13 communes 

Réfection de voiries par entre-
prises pour un montant de 

1 190 167,62 €
(dont 265 000 € de fonds de 

concours de la Ville de Sarlat-La 
Canéda) 

Elagage par entreprise pour un 
montant de

76 878 €
Réfection de voiries par les agents 
de l’équipe régie pour un montant 

de matériaux d’environ 

217 416 €
134 tonnes d’émulsion

680 tonnes de graviers 

886 tonnes de grave émulsion

94 tonnes d’enrobé 

377 tonnes de calcaire

ÉQUIPEMENTS

1 Tractopelle
1 Tracteur Balai

1 Tracteur Lame Niveleuse
2 Compacteurs

3 Camions Benne PL
1 Camion Benne VL

1 PATA
1 Télescopique

2 VL (véhicules légers)
1 Pelle mécanique
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MISSIONS
• Mise en œuvre de la politique Gestion des Milieux Aquatiques et prévention 
des Inondations (GEMAPI) sur la CCSPN
• Mise en œuvre de la compétence Gestion des Eaux Pluviales Urbaines 
(GEPU) sur la Ville de Sarlat-la Canéda
• Suivi de la Cuze, de l’Enéa 

FAITS MARQUANTS 2023
- Finalisation des travaux de renaturation de la 
Cuze au niveau du parking Pierre Brossolette 
à Sarlat :
o Réception des travaux
o Plantations d’arbres fruitiers avec les écoles 
de Sarlat pour un verger partagé
- Suivi du schéma directeur des eaux pluviales 
de Sarlat.
- Animations natures :
o Croquez Sarlat à la Bonde l’Etang
o Croquez Sarlat Renaturation de la Cuze

-Travaux d’aménagements de la 
vanne de répartition du moulin de 
Roffy à Sainte-Nathalène ainsi que 
la vanne du bras de décharge
- Réponse favorable à la candidature 
de l’appel à projet de la Région 
Nouvelle-Aquitaine, pour la 
restauration des zones humides du 
ruisseau de Ladignac à Proissans

- Prospection foncière des zones humides de la Cuze en parallèle avec le 
projet de Vélo Route Voie Verte
- Entretien de 1 817 ml de plantation de ripisylves

PERSPECTIVES 2024
- Clôture du PPG (Plan Pluriannuel de Gestion des milieux aquatiques)
Enéa 
- Accompagnement de propriétaires riverains de la Cuze dans des 
travaux de réhabilitation de berges
- Suivi du schéma directeur des eaux pluviales
- Premiers travaux de restauration des zones humides sur le Ladignac
- Suivi de la démarche foncière engagée sur la Cuze pour les zones 
humides et le projet Vélo route Voie Verte.
- Suivi des travaux sur le réseau pluvial de la Grande Rigaudie

EAU, ASSAINISSEMENT ET RIVIÈRES

~ RIVIÈRES ~ 

CHIFFRE-CLÉS 2023

2 bassins versants : 

La Cuze : 25 km²  
12 km de cours d’eau

L’Enéa : 119 km²  
34 km de cours d’eau

209 192 € : montant de l’aide 
accordée par les partenaires 

AEAG (agence de l’eau Adour-
Garonne) et Conseil Régional 

Nouvelle-Aquitaine dans le 
cadre de l’appel à projet de 

restauration des zones humides 
du Ladignac. Soit 80% de 
subvention sur le projet.

ÉLU RÉFÉRENT
Frédéric TRAVERSE
Vice-président chargé de la voirie 
et du SPANC
Maire de Vitrac 

EFFECTIF DU SERVICE
1 agent à mi-temps



43

MISSIONS
• Gestion des missions de contrôle du SPANC en régie directe sur la 
CCSPN
• Suivi des études et travaux sur les réseaux humides (assainissement, 
eau potable et eau pluviale) de la Ville de Sarlat – La Canéda

FAITS MARQUANTS 2023
• Renforcement de l’équipe avec l’arrivée d’un technicien assainissement 
le 1er juin 2023
• Création de deux groupes de travail composés d’élus : un sur le transfert 
de la compétence assainissement et un sur le transfert de la compétence 
eau potable
• Renouvellement du contrat d’affermage et choix du délégataire sur la 
Ville de Sarlat-la Canéda
• Mise en place d’un contrôle de gestion sur les contrats eau potable et 
assainissement sur la Ville de Sarlat-la Canéda avec l’AMO SATESE
• Lancement de l’actualisation de l’étude sur le transfert de la compétence 
assainissement – AMO SATESE
• Consultation et choix du bureau d’études pour le transfert de la 
compétence eau potable – be COGITE
• Phase 2 du schéma directeur assainissement (SDAC) et du schéma 
directeur de gestion des eaux pluviales (SDGEP) sur la Ville de Sarlat- La 
Canéda - be ARTELIA
• Chemisage du réseau assainissement et reprise du réseau eau pluviale 
Chemin des Sables – EHTP-REHACANA
 
PERSPECTIVES 2024
• Finalisation de l’étude pour un transfert de la compétence 
assainissement au 1er janvier 2025
• Production de la phase 1 de l’étude sur le transfert de la compétence 
eau potable
• Finalisation du SDAC et du SDGEP
• Lancement du marché de travaux eau potable, assainissement, eau 
pluviale
• Réhabilitation du bâti de la Cuze sous la place de la Grande Rigaudie
• Réhabilitation du génie civil de la station de potabilisation de 
Moussidière
• Renouvellement et extension du réseau d‘eau potable route du 
Château de Campagnac et Allée du petit Lander

• Chemisage du réseau 
d ’ a s s a i n i s s e m e n t 
Avenue de la Canéda
• Reprise de l’étude 
sur le prétraitement 
d’Euralis

EAU, ASSAINISSEMENT ET RIVIÈRES

~ EAU ET ASSAINISSEMENT ~ 

ÉLU RÉFÉRENT
Frédéric TRAVERSE
Vice-président chargé de la voirie et 
du SPANC
Maire de Vitrac

EFFECTIF DU SERVICE
3 agents

ÉQUIPEMENTS
3 véhicules

2 inclinomètres
4 protocoles de Porchet

3 appareils photos
1 SIGPériGéo avec modules 

métiers ANC, réseaux
humides EU_EP, GEMAPI
2 ordinateurs portables

CHIFFRES-CLÉS 2023

SPANC : 13 communes

5539 abonnés en ANC  
(Assainissement non collectif)  

et 5445 abonnés en AC 

480 contrôles d’ANC en 2023
dont sur les installations neuves :

• 144 contrôles de conception

• �95 contrôles de bonne exécution 
des travaux

• 75 certificats de conformité.

le contrôle de l’existant :

• 146 diagnostics préalables à la 
vente

• 20 contrôles de bon fonctionne-
ment.

CC SARLAT-PÉRIGORD NOIR - LES MOYENS GÉNÉRAUX

RÉSEAUX HUMIDES
6 Assitances à Maîtrise d’Ouvrage en 

cours avec le SATESE et 8 AMO avec le 
bureau d’études Socama
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SERVICE URBANISME ET AMÉNAGEMENT 

DURABLE DE L’ESPACE

AMÉNAGEMENT DURABLE DE L’ESPACE
PLAN CLIMAT AIR ET ÉNERGIE TERRITORIAL (PCAET)

ÉLUS RÉFÉRENTS
Jean Michel PERUSIN
Vice-président chargé de 
l’aménagement de l’espace et de 
l’urbanisme
Maire de Sainte-Nathalène

Fabienne Lagoubie
Vice-présidente chargée du pro-
gramme alimentaire, de l’agricul-
ture et des mobilités
Maire-Adjointe de Sarlat

François Coq

EFFECTIF DU SERVICE
1 responsable en charge du 

PLUi, RLPi et PCAET
2,5 instructrices

1 chargé OPAH logement
1 chargé de mobilité /  

logement / PVD

MISSIONS
- L’élaboration, le suivi et l’animation du Plan Climat Air Energie Territorial
- Mise en œuvre de l’AXE 1 du PCAET sur la thématique Logement et Habitat (OPAH, 
Plateforme de Rénovation Energétique, Facilareno, etc…) 
- Mise en œuvre de l’AXE 2 du PCAET sur la thématique mobilité 
- Animation de la démarche PVD

FAITS MARQUANTS 2023
Logement et rénovation énergétique
- OPAH : Lancement de l’OPAH au 1er janvier 2023 avec un animateur à temps plein 
en charge de l’accompagnement administratif et technique des foyers modestes et très 
modestes dans la réalisation de leur projet de travaux de rénovation énergétique et/ou 
d’adaptation par rapport à la perte d’autonomie
- Lancement du travail de recensement sur les logements vacants
- Finalisation du 1er chantier de rénovation exemplaire FACILARENO
- Obtention de l’agrément MAR (Mon Accompagnateur Rénov’)

Mobilité
- Covoiturage : Étude de faisabilité sur de possibles lignes de covoiturage à l’échelle du 
Pays du Périgord Noir,
- COM Région : Élaboration du Contrat Opérationnel de Mobilité avec les services de la 
Région et les autres communautés de communes du Périgord Noir pour coordonner les 
interventions en matière de mobilité,
- Véloroute Voie Verte : Rencontre avec les riverains de la Cuze au sujet des projets de 
véloroute voie verte Vallée de la Dordogne et zones humides, 
- Sarlat Bus : Enquête par questionnaire sur l’usage (ou non) du Sarlat bus, les habi-
tudes et les attentes en matière de mobilité, et travail sur les circuits avec les élus et 
prestataires.
- Communication : Amélioration de la visibilité des informations consacrées à la mobilité 
sur le site internet communautaire.

PVD
- COPIL annuel
- Signature de la convention entre la Fondation du Patrimoine et la Ville de Sarlat (sub-
vention pour des travaux sur le clos et le couvert de bâtiments à caractère patrimonial 
dans le grand centre-ville de Sarlat). 

PERSPECTIVES 2024
Plan Climat Air Energie Territorial : évaluation à mi-parcours après 3 ans 
d’avancement. Des ateliers à destination des professionnels, élus, services et 
populations seront organisés.  
Logement et OPAH : Appropriation du nouveau dispositif : Mon Accompagnateur 
Rénov’ MAR et Communication auprès des professionnels du secteur en lien 
avec la rénovation énergétique par le biais d’Apérorénov’
Mobilité : Extension de la véloroute voie verte Flow vélo (île d’Aix – Thiviers) 
jusqu’à Sarlat à l’été et Recrutement de la maîtrise d’œuvre pour la véloroute 
voie verte Vallée de la Dordogne (tronçon Sarlat – Saint-Vincent-de-Cosse) et 
premières acquisitions foncières,
- Promotion du covoiturage auprès des principaux employeurs du territoire,
- Déploiement du logiciel métier / carte interactive des mobilités et adaptation des 
circuits et horaires du Sarlat’Bus.
Petites villes de demain (PVD) : avenant à  la convention pour élargir le périmètre 
et ajouter de nouvelles actions.

CHIFFRES-CLÉS 2023
1 commission Développement 

Durable et Mobilités
Environ 20 réunions techniques 

avec les élus référents

Logement et rénovation énergétique

109 contacts établis 
51 dossiers déposés ANAH 
20 dossiers accordés 
5 projets terminés 
152 courriers adressés aux proprié-
taires de logements a priori vacants

Montant de travaux initiés : 538 908€

Primes CCSPN accordées : 35 215 €

Primes communales accordées :  
16 881 €

Autres subventions obtenues :  
337 708 € (ANAH, retraite, CEE, etc) 
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MISSIONS
• L’instruction des Autorisations du Droit des Sols (ADS)
• �L’accueil et le conseil en amont des pétitionnaires

Actes instruits en 2023

MISSIONS	
- Le suivi et évolutions des documents en cours (PLU, POS et cartes 
communales)
- L’élaboration d’un PLU intercommunal, du Règlement Local de Publicité
- La mise en œuvre de l’AXE 3 du PCAET (Aménagement et développement 
des Energies Renouvelables) 

FAITS MARQUANTS 2023
- Finalisation du PLUi et RLPi : Modification et constitution du dossier 
d’approbation suites aux remarques (500) de l’Enquête publique et avis des 
Personnes Publiques Associées
- Approbation du PLUi et du RLPi en juillet 2023
- Délimitation des Zones d’accélération des Energies renouvelables ZAENR

PERSPECTIVES 2024
- PLUI: réponses aux procédures de recours, et modification simplifiée 
- RLPI : Réflexion sur le transfert du pouvoir de Police (Publicité ex-
térieure) 
- Energies renouvelables (EnR) : poursuite des démarches

SERVICE URBANISME ET AMÉNAGEMENT 

DURABLE DE L’ESPACE

URBANISME ET INSTRUCTION ADS : PLUi ET RLPi
ÉLU RÉFÉRENT
Jean Michel PERUSIN
Vice-président chargé de 
l’aménagement de l’espace et de 
l’urbanisme
Maire de Sainte-Nathalène

EFFECTIF DU SERVICE
1 responsable en charge du 

PLUi, RLPi et PCAET
2,5 instructrices

1 chargé OPAH logement
1 chargé de mobilité /  

logement / PVD

CHIFFRES-CLÉS 2023

1 854 actes instruits
soit 970 équivalents Permis de 

Construire 

16 Déclarations d’Intention 
d’Aliéner 

314 rendez-vous

 1 377 appels 

Environ 20 réunions avec les 
gros porteurs de projets (élus, 

services, professionnels...) 

 2 réunions avec les secré-
taires de Mairie 

1 club ADS départemental

CHIFFRES-CLÉS  
PLUI / RLPI 

2 conférences intercommu-
nales des maires

3 cellules de pilotage PLUi

2 réunions avec les secrétaires 
de Mairie

30 taine de réunions tech-
niques avec les élus référents

CC SARLAT-PÉRIGORD NOIR - LES MOYENS GÉNÉRAUX

AMÉNAGEMENT DURABLE DE L’ESPACE PLUi ET RLPi



Maj au 15/09/2023

Directrice générale des services 
Patrice Martin

 

Le Président
Jean-Jacques de Peretti

Cabinet du Président
Rémi Rozié                                                                                             

Services mutualisés : Achats gestion/Patrimoine bâti/ 
Réseaux Manifestations/Affaires générales et Commande 

publique/Communication/TIC/Entretien

Directeur général des services
Patrice Martin

Pôle Technique Aménagement 
Environnement 

Technique

Yannick Rivière
A. Bachaud - G. Descamps - P. Felix -

JF. Lascombe - L. Plancassagne - J. Seyral

Pôle Administration générale 
et Attractivité

Pôle Finances et 
Ressources Humaines Pôle Enfance Jeunesse et Prévention

Directrice générale des services 
adjointe

Isabelle Bombet

Sandrine Fagot
Directrice des services techniques

Voirie
Yannick Rivière

Fabien Champelovier
F. Chaulet - G. Gauthier - L. Leyze -

F. Mathieu - C. Merchadou - C. Roubio

Environnement et aménagement durable 

Hélène Delroc
J. Aireault - D. Guigue

SPANC et Gestion des milieux naturels et 
agricoles

Urbanisme et aménagement durable de 
l'espace

Adeline Crouzille
Urbanisme

B. Rolland - M. Royère
Habitat - Mobilité

B. Maury - T. Procureur

Accueil, secrétariat et administration 
générale

Valérie Philip
C. Desplat - A. Lebreton

Développement économique
C. Villemiane

Surveillance site France Tabac
E. Blaya

Sarlatech

R. Dain

Réseau de lecture publique
Tiphaine Desjardin

Directrice
I. Chauvel - S. Corbellari - L. De La Lande -

A. Leygonie - V. Perez - J. Wibal
Conseillère numérique

T. Ellul

Ecole de musique

M. Defrétière

Finances
Sébastien Peroux

Directeur financier
Delphine Poinson

L. Elvin - P. Fresquet - F. Malard - F. Pelletier
- C. Roulland

Ressources Humaines
Ludivine Saugeras

Directrice des Ressources Humaines
F. Berkouat - A. Chauveroche - C. Machado - O. 

Mathieu - N. Perrier - C. Soret

Marie-Line Tudury
Directrice Enfance jeunesse et prévention

Enfance jeunesse Maison de la Petite Enfance
Mathieu Repetto

Coordinateur enfance jeunesse

Accueil de loisirs Ratz Haut
Nicolas Clanet

Directeur
Alexandre Mili
I. Belgacem -

S. Bouteille - G. Cluzaud -
L. Gérard - G. Gueulet -

S. Guinand - M. Lopez Batista -
M. Magalhaes Acilio - A. Marseille -

F. Mokaddes - M. Rouves -
J. Vergnes - E. Viale - A. Yahioun

Assistante administrative
C. Schmitt

Entretien des bâtiments
A. Levieux 

Accueil de loisirs Enéa Loisirs
Elodie Agrafeil

Directrice
T. Boivin - PA. Clemenceau -

A. Grataloup - E. Loirat

Accueil de loisirs Maternel

Marion Lelcerc
Directrice

S. Dupouy - E. Marty -
I. Raqba Gradi - M Vieira de 

Vasconcelos 

Accueil de jeunes

PIJ/animation vie locale
T. Benchena - T. Garnier - H. Medhi

Secrétariat Enfance jeunesse

M. Arpaliange

Fabienne Caudron
Directrice
D. Chanet

Assistante de direction

Crèche familiale
Fabienne Caudron

Directrice
Céline Sclafert

M. Barrero - B. Bernat - C. Besse -
F. Bessonaux - L. Bonnefon -

F. Boufedji - L. Cleton - C. Cros  -
M. Gaussinel - V. Genetz -
M. Lalande - N. Lambry -
D. Larequie - N. Laurier -

H. Luternauer - E. Monturet -
M. Pecherzewska - G. Soufron

Multi-accueil (Les petits croquants)
Estelle Labrousse

Directrice
Flavie Joachin

M. Cal - L. Cluzeau - M. Duverger -
C. Girodeau - K. Gorsse -
MC. Lamaze - S. Larénie -

C. Le Digabel - N. Rigal 

Micro-crèche "Lous Croustous"

Laëtitia Baylet
Directrice

M. Barrière - E. Martin -
N. Rouves - M. Thiau Gaussinel 

1 2 3 Soleil

Claire Ducasse
M. Courbrant

RPE du Périgord Noir

Brigitte Anstett-Lemboub
L. Leroy
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MISSIONS
• Conseil et information des parents sur l’ensemble des modes d’accueils 
existants sur les territoires intercommunaux
• Information et orientation des professionnels et acteurs de l’accueil individuel 
• Organisation d’un cadre de rencontre et d’échange de pratiques 
professionnelles
• Mise en place d’activités collectives pour les assistantes maternelles et les 
gardes d’enfants aux domiciles des familles
• Sensibilisation des professionnels et des parents employeurs à la formation 
continue et organisation d’échanges après la formation
• Organisation de temps d’activités et d’animations (ateliers d’éveil) pour les 
enfants
• Contribution à la professionnalisation des assistantes maternelles agréées 
indépendantes
• Promotion du métier « assistant maternel »
• Développement et animation d’un réseau de partenaires
• Contribution à la fonction observatoire des modes de garde du territoire

FAITS MARQUANTS 2023
• Absence de 6 mois de l’animatrice responsable du RPE 1 : organisation du 
remplacement assuré sur la durée de l’absence 
• Accompagnement du projet de M.A.M. sur la commune de Tamniès 
par l’animatrice du RPE 1 depuis 2 années consécutives : 2 assistantes 
maternelles agréées accueillent les premiers enfants depuis le 02/01/2024 
(leurs agréments représentent 8 nouvelles places d’accueil)

PERSPECTIVES 2024
• Continuité des actions proposées dans le cadre des projets de 
fonctionnement (accompagnement des professionnelles exerçant 
en M.A.M., campagne de communication sur le métier d’assistante 
maternelle... etc.) 
• Poursuite de l’accompagnement à la professionnalisation des 
assistantes maternelles, notamment à travers le départ en formation 
professionnelle continue
• Projet d’espace sensoriel co-construit avec les assistantes maternelles 
volontaires
• À développer : le partenariat auprès des associations prestataires de 
services à la personne 
• Démarche de formation professionnelle pour les animatrices du service 
: SST, analyse de la pratique professionnelle, neurosciences et apports 
pour le développement du jeune enfant, aménagement des espaces de 
jeux dans le cadre de l’itinérance

RELAIS PETITE ENFANCE 

DU PÉRIGORD NOIR

ÉLU RÉFÉRENT
Patrick SALINIÉ
Vice-président chargé de la 
culture et de la petite enfance, 
enfance, jeunesse
Maire de Saint-André-Allas

EFFECTIF DU SERVICE
2 animatrices éducatrices de 
jeunes enfants à temps plein

MOYENS
Locaux adaptés au siège 

social du Relais ; locaux à 
aménager sur les différents 
sites extérieurs par les ani-
matrices ; 2 véhicules de 

service ; Matériel spécifique : 
jeux, jouets d’éveil, matériel 
éducatif, etc ; Equipement 
bureautique / téléphonie.

CHIFFRES-CLÉS 2023

5 communautés de communes 
bénéficient des services du RPE

133 assistantes maternelles
agréées indépendantes

 458 places d’accueil

192 ateliers d’éveil proposés

 1 353 appels,  
rendez-vous et mails de parents

136 assistantes maternelles

84,02%

15,98%

50,86%

0,38%

37,9%

7,66%
2,89%

37,24%
13,56%

6,14%

34,65%

3,35%
2,61%



48

CC SARLAT-PÉRIGORD NOIR - LES MOYENS GÉNÉRAUX

MISSIONS
• Proposer un lieu de paroles de rencontres et de jeux pour les enfants de 0 à 
4 ans accompagnés d’un adulte référent (parents, grands-parents, assistantes 
maternelles... etc.)
• �Favoriser « la séparation » parents/enfants
• �Accueillir les difficultés avant qu’elles ne s’installent
• �Offrir un lieu de vie relationnelle dès la grossesse
• �Rompre l’isolement des familles

FAITS MARQUANTS 2023
- Fête de la Chandeleur
- Racontines de Pâques
- Semaine ambiance poissons et coquillages 
- Racontines de Noël

PERSPECTIVES 2024
• Goûter de la bonne année autour de la galette des rois
• Racontines de Pâques, de Noël
• Calendrier de l’avent avec histoires et chansons

LIEU D’ACCUEIL ENFANTS PARENTS 

« 123 SOLEIL »

ÉLU RÉFÉRENT
Patrick SALINIÉ
Vice-président chargé de la 
culture et de la petite enfance, 
enfance, jeunesse
Maire de Saint-André-Allas

EFFECTIF DU SERVICE
3 agents 

MOYENS
1 local d’accueil avec un 

bureau administratif
1 cuisine

matériel ludique
1 bibliothèque

CHIFFRES-CLÉS 2023

789 passages d’enfants 

149 enfants différents
accueillis

20 passages de femmes 
enceintes
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MISSIONS
La structure permet un accueil régulier, mais aussi occasionnel, selon les 
besoins des familles. 
Située à 5 mn de Sarlat, au sein de l’école maternelle de Proissans, elle est 
très accessible et bénéficie des services de la restauration de l’école. 
La Micro-crèche permet aux enfants accueillis de grandir et d’évoluer dans 
un lieu chaleureux et stimulant accompagnés par des professionnels qualifiés 
et de se socialiser au sein d’un petit groupe d’enfants. À travers le projet 
pédagogique développé en équipe, une attention particulière est portée au 
respect du rythme individuel de chaque enfant au quotidien ainsi qu’une 
volonté de favoriser la libre exploration du bébé et de l’enfant.

FAITS MARQUANTS 2023
- Participation au carnaval de Proissans (réalisation d’une fresque collective)
- Chasse aux œufs organisée pour Pâques
- Organisation de la semaine nationale de la petite enfance (les parents ont 
pu partager des ateliers créatifs avec leurs enfants au sein de la micro-crèche 
sur le thème « POP, explorer l’extraordinaire dans le quotidien »)
- Fêtes des parents au mois de juillet : moment convivial autour d’un buffet 
(buffet réalisé par les familles)
- Maintien des petit déj’ pour les familles
- Séances d’éveil musical mensuelles avec l’association Timounzik
- Séances d’arts plastiques (avril-mai-juin) avec une artiste illustratrice 
sarladaise (les enfants ont pu exprimer leur créativité au fil des séances en 
expérimentant des supports très variés)

PERSPECTIVES 2024
• Séances de cinéma pour les plus grands
• Spectacle dédié à la petite enfance au Centre culturel de Sarlat
• Participation aux Arts en Folie

MICRO-CRÈCHE 

« LOUS COUSTOUS »

ÉLU RÉFÉRENT
Patrick SALINIÉ
Vice-président chargé de la 
culture et de la petite enfance, 
enfance, jeunesse
Maire de Saint-André-Allas

EFFECTIF DU SERVICE
1 directrice éducatrice de 

jeunes enfants
1 auxiliaire de puériculture
3 agents d’accueil (2 ETP)

CHIFFRES-CLÉS 2023

228 jours d’ouverture

 24 enfants accueillis

16 659 heures de
présence



50

CC SARLAT-PÉRIGORD NOIR - LES MOYENS GÉNÉRAUX

MISSIONS
• Veiller au bien-être, à la sécurité matérielle et affective des jeunes 
enfants, indispensable pour les aider à grandir, à acquérir leur autonomie, 
à développer leur curiosité et leurs capacités.
• Accompagner les parents dans leur rôle éducatif, les informer, les 
conseiller.
• Assurer un rôle de prévention en partenariat avec les différents 
intervenants de la petite enfance.

FAITS MARQUANTS 2023
• Éveil musical avec Alexandre, intervenant musique
• Intervention de Françoise Poujade, bénévole de l’association « lire et 
faire lire » 
• Bougeothèque (ateliers de motricité) et bilan 1 fois par mois
• Atelier pâtisserie avec les enfants (confection de leur gâteau 
d’anniversaire)
• Ateliers Médiation par l’animal à la crèche : une expérience multi 
sensorielle pour développer l’éveil, le développement de la confiance en 
soi et de l’autonomie, l’exploration de la motricité globale et fine
• Sortie de fin d’année en juin à la ferme pédagogique de Marine 
(association ANCRE) à Roufillac (46)
• Participation à la Semaine de la petite enfance avec invitation des 
parents à participer aux ateliers proposés aux enfants
• « Café parents » 1 fois toutes les 6 semaines
• Exposition de portraits des enfants pris tout au long de l’année, sur les 
murs de la crèche
• Changement de l’appellation : Multi-accueil disparait et devient crèche
• Règlement intérieur + projet d’établissement + protocoles obligatoires
• Renfort avec un service civique pour encadrement du groupe des bébés 

PERSPECTIVES 2024
- Proposer de nouveau le projet talents parents. L’idée est de créer 
des temps de partage autour d’une animation menée par le parent 
afin de créer du lien, ouvrir la structure aux parents, valoriser les 
compétences parentales, offrir un moment de plaisir et de partage 
aux enfants, parents et à l’équipe
- Participation au passage de la flamme olympique le 22 mai avec 
organisation d’un parcours de motricité au jardin du Plantier dans la 
continuité de ce qui est proposé à la bougeothèque

CRÈCHE 

« LES P’TITS CROQUANTS »

ÉLU RÉFÉRENT
Patrick SALINIÉ
Vice-président chargé de la 
culture et de la petite enfance, 
enfance, jeunesse
Maire de Saint-André-Allas

EFFECTIF DU SERVICE
1 directrice Éducatrice de 

Jeunes Enfants
1 Éducatrice de Jeunes 

Enfants
4 auxiliaires de puériculture

3 CAP Petite Enfance
1 remplaçante CAP Petite 

Enfance
1 agent de restauration

1 agent d’entretien 
1 agent d’entretien 

restauration

MOYENS
Restauration sur site

Équipement petite enfance

CHIFFRES-CLÉS 2023

229 jours d’ouverture 

85 enfants inscrits

45 272 heures d’accueil
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MISSIONS
• Accueillir les enfants de moins de 6 ans en leurs offrant un cadre adapté pour 
leur bon développement.
• L’ALSH Maternel est un lieu familial où les enfants peuvent s’épanouir au 
travers des différentes activités proposées mais aussi du quotidien réfléchi 
et mis en place par une équipe à l’écoute des besoins de cette tranche d’âge 
spécifique.
• Élaboration de projets pédagogiques et d’animations, assurer sa réalisation 
et les évaluer
• Développer l’autonomie et la responsabilité en fonction des besoins et des 
capacités des enfants
• Apprentissage de la vie en collectivité. Favoriser la socialisation de l’enfant 
et le vivre ensemble
• Garantir la sécurité physique, morale et affective de l’enfant. Respect du 
rythme et des besoins de l’enfant
• Instaurer un climat convivial, de confiance et de bienveillance
• Instaurer une relation de confiance avec les familles et être à leur écoute
• Respect du cadre règlementaire des Accueil Collectifs de Mineurs de la 
DDCSPP

FAITS MARQUANTS 2023
• �Inter centres avec les autres structures du territoire 
• �Sorties culturelles, cinéma, Le Bournat, Les grottes de La Cave

PERSPECTIVES 2024
• Une journée luge aux vacances d’hiver 
• Découverte des sports/Jeux Olympiques
• Proposition d’un mini séjour 

ACCUEIL DE LOISIRS MATERNEL 

DU PLANTIER

ÉLU RÉFÉRENT
Patrick SALINIÉ
Vice-président chargé de la 
culture et de la petite enfance, 
enfance, jeunesse
Maire de Saint-André-Allas

EFFECTIF DU SERVICE
1 directrice BPJEPS

4 animateurs BAFA et CAP 
Petite Enfance

1 saisonnier remplaçant

CHIFFRES-CLÉS 2023

63 enfants

Les mercredis : 699
journées enfant

 Les mercredis : 6 297
heures réalisées

Vacances : 1 095
journées enfants

Vacances : 8 754
heures réalisées
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MISSIONS
• Organiser l’accueil des enfants de 10 semaines à 4 ans au domicile 
des assistantes recrutées par la CCSPN et encadrées par une équipe 
pluridisciplinaire (1 puéricultrice, 1 éducatrice)
• Garantir le bien-être et l’épanouissement de chaque enfant confié
• Favoriser leur autonomie, leur socialisation
• Accompagner les premières étapes de leur développement 
• Permettre à chacun de passer des journées épanouissantes et 
enrichissantes
• Créer un climat de confiance avec les parents et être à l’écoute de leurs 
besoins dans le respect du secret professionnel
• Observer et dépister les troubles précoces
• Partager avec eux leurs expériences pour les soutenir et répondre en 
toute discrétion à leurs interrogations
• Encadrer les assistantes maternelles, les former, les soutenir, les associer 
à l’élaboration du projet éducatif du service, les évaluer

FAITS MARQUANTS 2023
• Organisation d’un atelier de yoga du rire avec Gerlof Lenten
• Rédaction du projet d’établissement et actualisation du règlement de 
fonctionnement et du pro-jet éducatif
• Organisation de la semaine de la petite enfance avec des ateliers d’éveil 
ouverts aux familles pendant le temps d’accueil
• Sortie au château de Campagne
• 10 groupes d’analyse des pratiques 
• Organisation d’un pot musical en juin 2023 réunissant familles/enfants/
professionnelles
• Passerelle avec les écoles et le centre de loisirs de la maison de la petite 
enfance
• Participation au salon du livre, sorties à la caserne des pompiers et 
ateliers de médiation ani-male
• Soirée thématique pour les agents sur le syndrome du bébé secoué, 
le recueil des protocoles de soins, la communication non violente, 
l’alimentation du jeune enfant avec Dr Behrendt

PERSPECTIVES 2024
- Participation aux Arts en folie/salon du livre
- Participation à l’évènement du passage de la flamme olympique
- Formation en gestes et postures de travail sur site, gestes de 
secours sur site
- Fête de printemps avec les familles/spectacle Noel
- Conférence Brigitte Racine
- Atelier de Médiation animale
- Semaine de la parentalité

CRÈCHE FAMILIALE

ÉLU RÉFÉRENT
Patrick SALINIÉ
Vice-président chargé de la culture 
et de la petite enfance, enfance, 
jeunesse
Maire de Saint-André-Allas

EFFECTIF DU SERVICE
1 directrice cadre de santé

1 éducatrice de jeunes enfants
1 assistante de direction

 18 assistantes maternelles
1 médecin et 1 psychologue 

vacataires

MOYENS
3 bureaux ; Utilisation du logiciel 
OPUS ; 1 salle d’animation pour 
le jardin d’éveil ; 1 espace créa-
tif ; 1 véhicule ; Espace psycho-

moteur et créatif 

CHIFFRES-CLÉS 2023

81 075 heures d’accueil

246 jours d’ouverture

84 enfants inscrits

315 heures de formation du 
personnel

429 visites aux domiciles des 
assistantes maternelles par la 

puéricultrice et l’éducatrice

512 h en temps collectifs au 
jardin d’éveil

128 matinées de temps  
collectifs

12 sorties bougeothèque
au gymnase de la Canéda
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MISSIONS
• Accueil des enfants de 3 à 11 ans
• Élaborer des projets pédagogiques et d’animations, assurer leur réalisation 
et les évaluer
• Développer la créativité et l’imagination des enfants en mettant en place des 
outils pour les rendre acteurs de leurs loisirs
• Développer l’autonomie et la responsabilité en fonction des besoins et des 
capacités de chaque groupe d’âge
• Favoriser l’apport de connaissance, par la découverte et l’expérimentation 
en proposant des animations ludiques et éducatives
• Apprentissage de la vie en collectivité. Favoriser la socialisation de l’enfant 
et le vivre ensemble
• Assurer un accueil de qualité aux enfants en situation de handicap en 
relation avec les familles
• Développer des relations avec des partenaires locaux (associations 
culturelles, artistiques et sportives, cinéma, bibliothèque, centre culturel, 
agence culturelle…)

FAITS MARQUANTS 2023
• Organisation de 2 sorties luge au Mont-Dore pendant les vacances de février
• Séjours de Printemps avec les visites du château de Chambord et du Zoo 
parc de Beauval avec ateliers pédagogiques sur les pandas et les continents, 
leur climat, leur faune et leur flore
• Séjour d’été dans les Hautes-Pyrénées à Cauterets
• Ateliers numériques et philosophiques avec la conseillère numérique de la 
CCSPN
• Proposition de sorties diverses ou intervenants extérieurs : Roller, cinéma, 
Château de Castelnaud, accrobranche, parcs aquatiques
• Activités sportives avec le Conseil départemental
• Fêtes d’Halloween et marché de Noël avec les familles

PERSPECTIVES 2024
• Organisation d’un séjour au Printemps au Futuroscope et ses environs
• Organisation d’un séjour d’été dans le Pays Basque
• Maintien des sorties luge
• Maintenir les actions avec la conseillère numérique
• Participer aux différents projets transversaux avec les 
services de la collectivité
• Participer au passage de la flamme olympique à Sarlat
• Maintenir les actions avec le Conseil départemental

ALSH ÉNÉA LOISIRS

ÉLU RÉFÉRENT
Patrick SALINIÉ
Vice-président chargé de la 
culture et de la petite enfance, 
enfance, jeunesse
Maire de Saint-André-Allas

EFFECTIF DU SERVICE
1 directeur

5 animateurs 
2 saisonniers en été

1 agent de restauration

CHIFFRES-CLÉS 2023

226 enfants inscrits

12 895 h d’accueil les 
mercredis

24 756 h d’accueil 
pendant les vacances

Mercredi : 1 433
journées enfants réalisées

Vacances : 3 095
journées enfants réalisées
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MISSIONS
- Accueil des enfants de 3 à 14 ans en répondant aux besoins de l’enfant
- Élaboration de projets pédagogiques et d’animations, assurer sa réalisation 
et les évaluer
- Développer la créativité et l’imagination des enfants en mettant en place des 
outils pour les rendre acteurs de leurs loisirs
- Développer l’autonomie et la responsabilité en fonction des besoins et des 
capacités de chaque groupe d’âge
- Favoriser l’apport de connaissance, la découverte et l’expérimentation 
- Apprentissage de la vie en collectivité
- Garantir la sécurité physique, morale et affective de l’enfant
- Favoriser la socialisation de l’enfant et le vivre ensemble 
- Développer des relations avec des partenaires locaux (associations 
culturelles, artistiques et sportives, cinéma, bibliothèque, centre culturel, 
agence culturelle…)
- Respect du cadre règlementaire des Accueil Collectifs de Mineurs de la 
DDCSPP

FAITS MARQUANTS 2023
- Spectacle des 100 ans de l’Amicale Laïque de Sarlat
- Accueil et échange avec la compagnie Art Culture d’Abidjan de Côte d’Ivoire 
dans le cadre du festival de danse et culture du monde de Montignac
- Sortie au bord de l’océan pour le groupe des Baroudeurs financé par des 
ventes de crêpes durant plusieurs marchés de Sarlat du mercredi
- Un séjour ski aux vacances d’hiver et deux séjours en été pour les 9-13 ans
- Un mini-séjour à la ferme de Villeneuve pour les tout-petits aux vacances de 
Printemps
- Accueil de formations Francas dans le cadre de leur démarche TROC, réseau 
d’animation de Dordogne proposé aux animateurs du territoire

PERSPECTIVES 2024
• Préserver la qualité d’accueil en réorganisant la répartition des groupes 
des 6-13 ans dans les salles pour alléger les effectifs
• Sensibilisation à la pratique du sport en partenariat avec les associations 
sportives du Sarladais avec l’accueil de la flamme olympique à Sarlat
• Mise en place de formation collective sur la gestion des conflits entre 
enfants ainsi que les comportements difficiles
• Participer aux projets et manifestations locales (Carnaval, salon de livre 
jeunesse, Chasse aux œufs de Pâques …)
• Réflexion autour de l’aménagement d’un nouveau centre de loisirs

ACCUEIL DE LOISIRS DU RATZ-HAUT

ÉLU RÉFÉRENT
Patrick SALINIÉ
Vice-président chargé de la 
culture et de la petite enfance, 
enfance, jeunesse
Maire de Saint-André-Allas

EFFECTIF DU SERVICE
1 directeur

1 directeur adjoint (1/4 ETP)
13 animateurs (8 ETP)

1 adjointe administrative
 1 factotum

1 directeur adjoint sur les 
séjours d’été

14 saisonniers en été, dont 4 
stagiaires BAFA (2 ETP)

MOYENS
1 bureau ; 1 salle d’animateur; 
6 salles d’animation ; 1 salle 
d’hébergement ; 1 dortoir (20 
couchages) ; réfectoire ; cui-
sine ; 1 salle multifonctions 
avec cuisine pédagogique ; 
local technique ; 2 bassins 
; jeux extérieurs ; terrain de 

foot basket volley ; 
2 minibus... 

CHIFFRES-CLÉS 2023

495 enfants inscrits

34 920 h d’accueil les 
mercredis

63 792 h d’accueil 
pendant les vacances

Mercredi : 3 888
journées enfants réalisées

Vacances : 7 974
journées enfants réalisées
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MISSIONS
• Accueil de Jeunes / PIJ / Animation de la vie locale :
o Rendre les jeunes acteurs de leurs projets
o Impliquer les jeunes dans la vie locale
o Favoriser l’épanouissement des jeunes
o Favoriser la socialisation et la solidarité
o Favoriser la responsabilisation et l’autonomie
o Sensibiliser les jeunes à l’ouverture d’esprit, l’échange
o Utiliser la culture, l’art, le sport et l’intergénérationnel pour permettre l’ou-
verture d’esprit 
• Le Point Informations Jeunesse (PIJ) :
o Permettre à tout jeune en recherche d’information, de quelque nature qu’elle 
soit, d’être informé ou orienté vers le bon interlocuteur, par une écoute et un 
accompagnement dans sa recherche. Ce lieu s’inscrit comme une passe-
relle, permettant d’établir un lien entre le public et l’ensemble des partenaires.
• L’animation de la vie sociale locale :
o Favoriser la cohésion sociale sur notre territoire, par l’organisation d’actions 
évènementielles citoyennes basées sur le sport, la culture, les loisirs, le po-
pulaire et le festif.

FAITS MARQUANTS 2023
- Séjour ski
- Renouvellement du label PIJ par les services de l’Etat
- Signatures des conventions avec les établissements scolaires (lycées et 
collèges)
- Consolidation et pérennisation des partenariats existants
- Convention avec l’AFPA
- Mise en place d’un rétro planning pour les futurs projets
- Soirées dansantes dans Sarlat
- Annulation de Festizic (météo)
- Annulation Sarlat Color, la Mode qui roule
- Réflexion sur la nouvelle organisation 

PERSPECTIVES 2024
• Mise en place d’un nouveau projet d’accueil pour le service jeunesse
• Sensibilisation sur le thème des migrants, intervenant Alpha KABA 
auteur « d’Esclave des milices » (Ed. Fayard)
• Sensibilisation sur les conduites à risques liées à l’usage de drogue 
(intervenant Camel Guelloul)
• Bourses parcours jeunes
• Fresques artistiques 
• Atelier bien-être / Yoga
• Participation au festival de La Rochelle, réalisation d’un court métrage 
vidéo sur le principe de la citoyenneté
• Relancer les animations Sarlat Color, Festizic, soirées dansantes d’été

SERVICE JEUNESSE

CHIFFRES-CLÉS 2023
ESPACE JEUNES 

48 jeunes inscrits
dont

4 041heures de présence 
sur la structure

PIJ

87 jeunes accompagnés 
(téléphone, mail, visio)

122 entretiens dans les  
collèges lycées depuis  

novembre lors des perma-
nences dans les établissements

ÉLU RÉFÉRENT
Patrick SALINIÉ
Vice-président chargé de la 
culture et de la petite enfance, 
enfance, jeunesse
Maire de Saint-André-Allas

EFFECTIF DU SERVICE
PIJ / Espace Jeunes : 1 ETP 

sur les missions
Animation de la vie sociale 

locale : 1 ETP
0,5 ETP administratif

MOYENS
1 local avec 3 salles (étage 
bureaux ; rez-de-chaussée 

salle de réunion d’animation 
et d’information  ; en sous-sol 
une salle de vie avec cuisine ; 
télé... etc.) + un bureau d’ac-

cueil dans le hall d’entrée
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Les services de la ville de Sarlat-la Canéda sont mutualisés et peuvent être mobilisés pour apporter leur capacité 
d’expertise administrative et technique au profit de la CCSPN notamment pour :

Management, pilotage
	 • Participation à la définition du projet global de la collectivité et à sa stratégie de mise en œuvre 
	 • Elaboration et pilotage de la stratégie de gestion financière, et d’optimisation des ressources
	 • Conduite de projets, représentation de l’institution, et relation avec les partenaires
	 • Veille stratégique, règlementaire et prospectrice
	 • Pilotage de l’équipe de direction, management des services et conduite du dialogue social
 
Communication 

•	Développement et consolidation de l’image de la communauté de communes
•	Information des habitants sur les décisions, les projets en cours, les services disponibles et les événements
•	Valorisation des atouts du territoire
•	Gestion des réseaux sociaux pour créer du lien avec les habitants, promouvoir les événements et informer 

sur les services
•	Rédaction et diffusion des communiqués et dossiers de presse
•	Conception de supports d’information et de communication variés (magazine de la communauté de com-

munes, brochures, flyers)
•	Gestion du contenu du site internet de la communauté de communes

 
Technologie de l’information et de la communication 
	 • Veille technologique et mise en œuvre des évolutions en mode projet 
	 • Conception, mise en place, sécurisation du système d’information et de communication 
	 • Administration des réseaux et assistance auprès des utilisateurs 
	 • Installation et suivi de la maintenance des logiciels
	 • Gestion technique, juridique, financière de la téléphonie et des copieurs
 
Contentieux, juridique et assurance 
	 • Suivi des affaires juridiques, et contentieuses 
	 • Définition, évaluation des risques et optimisation des contrats d’assurance 
	 • Suivi des sinistres, des indemnisations, des expertises en relation avec les courtiers, assureurs et tiers
 
Achat et commande publique 
	 • Organisation, suivi de la commande publique et des délégations de service public
	 • Expertise juridique, appui technique et organisation matérielle des procédures de marché
	 • �Organisation des achats courants au sein de la centrale d’achat (traduction technique du besoin/achat/gestion 

des stocks/livraison)
 
Entretien des locaux, maintenance technique des bâtiments et du matériel 
	 • Entretien et maintien des conditions d’hygiène des locaux
	 • Maintenance, entretien, réparation des véhicules
	 • Maintenance, entretien des bâtiments
	 • Suivi de la maintenance des extincteurs 
	 • Contrôle et suivi des prestations d’entretien des bâtiments et des matériels réalisés par des prestataires
 
Missions Diverses 
	 • Reprographie, collecte, classement et conservation des archives
	 • Transport et déménagement de matériel

LES SERVICES MUTUALISÉS
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1. PREAMBULE

L’article L.2224-5 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), modifié par la loi NOTRe du 7 août 
2015, établit que les autorités organisatrices du service public de l’eau et de l’assainissement sont tenues 
de présenter annuellement un Rapport sur le Prix et la Qualité des Services (RPQS) dans un délai de 9 mois 
qui suit la clôture de l’exercice. 

Les Maires des Communes membres de la CCSPN doivent présenter ce rapport annuel à leur conseil  
municipal, au plus tard dans les 12 mois qui suivent la fin de l’exercice, soit avant le 31 décembre 2022 (D 
2224-3 du CGCT). 

Le rapport est ensuite mis à disposition du public, accompagné de l’avis de l’assemblée délibérante, dans 
chacune des Communes membres dans les conditions prévues à l’article L.1411-13 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, ainsi qu’au siège de la Communauté de communes Sarlat-Périgord Noir (CCSPN).

2. CARACTERISTIQUES GENERALES DU SERVICE

Le Service Public d’Assainissement Non Collectif (SPANC), instauré par la loi sur l’eau de 1992, est une com-
pétence des collectivités qui incombe aux communes depuis 2005 et qui peut être transférée à un grou-
pement de communes. Ce service réalise des prestations de contrôles visant à lutter contre les pollutions 
diffuses, à préserver les milieux hydrauliques superficiels et souterrains et à permettre aux usagers d’être 
en conformité avec les dispositions législatives et règlementaires applicables en matière d’assainissement 
non collectif.

La Communauté de communes Sarlat-Périgord Noir (CCSPN) dispose de la compétence assainissement 
non collectif en compétence facultative. L’arrêté préfectoral portant sur la modification des statuts (com-
pétence passée d’optionnelle à facultative) date du 13 décembre 2016.

La révision du règlement de service du SPANC a été adoptée en conseil communautaire en date du 14 
octobre 2013.

2.1 Missions de contrôles du SPANC

Le SPANC est chargé de contrôler les installations d’assainissement non collectif. Il intervient lors de la mise 
en place d’un assainissement, de sa réhabilitation ou de sa mise en conformité. 
Les missions obligatoires sont donc les contrôles des installations prévus par l’art. L 2224-8 du CGCT que 
sont : 

• �Le contrôle de conception (CC) des projets d’assainissement neufs ou à réhabiliter. 
Ce contrôle consiste à relever les contraintes du terrain et à réaliser une étude de sol. Sur la base d’une 
analyse multifactorielle, un procès-verbal sur la filière la plus adaptée au projet est rédigé. L’avis récapitu-
latif est à joindre lors du dépôt du permis de construire (R 431-16 du code de l’urbanisme). Le passage par 
ce contrôle avant tout travaux de réhabilitation est également obligatoire. 

Demandeur : Administrés, architectes, constructeurs, maîtres d’œuvres, entreprises du bâtiment.
Constat : La transmission du dossier de demande de contrôle se fait aujourd’hui majoritairement sous 
format numérique. Les entreprises de travaux publics consultent l’avis du service pour réaliser leurs devis.
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• �Le contrôle de bonne exécution des travaux (CBE)
Ce contrôle a pour objectif de vérifier que les prescriptions du service et les règles de l’Art en vigueur rela-
tives à la mise en œuvre de la filière (norme P 16-603 dit DTU 64.1) ont été respectées. 
Le propriétaire ou l’entreprise contacte le SPANC pour faire constater la bonne exécution des travaux. Le 
SPANC procède alors à une vérification, in situ, de la conformité de l’installation et un procès-verbal sur la 
bonne exécution du chantier est alors rédigé. Dans la plupart des cas, un certificat de conformité est émis 
à la suite de ce second contrôle.

Demandeur : Entreprises de travaux publics, administrés.

• Le diagnostic préalable à la vente (DV)
Depuis le 1er janvier 2011 (suite à la loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010), le diagnostic de l’installation d’as-
sainissement non collectif daté de moins de 3 ans doit être joint, au moment de la signature d’un acte de 
vente, aux autres diagnostics techniques (L 1331-11-1 du Code de la Santé Publique et L 271-4 du Code de 
la Construction et de l’Habitation). Le SPANC est le seul organisme habilité à fournir ce document. 

Demandeur : Administrés, notaires, agences immobilières.
Constat : �Les demandes de contrôles sont souvent demandées dans des délais très contraints vis-à-vis de 

la date de signature de l’acte de vente.

• Le contrôle périodique de bon fonctionnement (CBF)
Ce contrôle permet de vérifier le bon fonctionnement de l’installation, son bon entretien, la réalisation 
éventuelle de travaux, et d’évaluer les dangers pour la santé des personnes, les risques avérés d’atteinte à 
la salubrité publique et/ou à l’environnement.  

Par ailleurs, les missions des agents du SPANC consistent à :
	 • �Conseiller et assister les usagers sur les procédures, le fonctionnement technique et les aspects 

réglementaires ;
	 • �Emettre des avis préalables aux Certificats d’urbanisme sur demande des maires. Cet avis préa-

lable n’est actuellement sollicité que par la mairie de Saint-André-Allas.

Type de contrôle Nbs de contrôles cartographiés
CC 2435
CBE 1459
DV-CBF 5903
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2.2 Champ d’intervention du SPANC

La situation du territoire
Le territoire desservi par le SPANC se compose de 13 communes avec une population d’environ 16200 ha-
bitants. Le mode de traitement des effluents domestiques est pour moitié en assainissement non collectif 
avec environ 5445 installations, et pour l’autre moitié par de l’assainissement collectif pour environ 5539 
abonnés.

Assainissement Collectif
Dans le cadre du transfert de compétence Assainissement, l’ATD SATESE a identifié :
• 10 stations d’épurations sur le territoire avec :
	 o 6 services de moins de 100 abonnés
	 o 87 % des branchements sur Sarlat
• 106 km de réseau gravitaire et 9 km de réseau en refoulement
• 26 postes de refoulement
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3 communes sont couvertes à 100 % en assainissement non collectif.
Les échéances fixées par le groupe de travail en charge du suivi des études de transferts sont :
• Transfert de la compétence Assainissement au 1er janvier 2025 – AMO SATESE
• Transfert de la compténce Eau Potable au 1er janvier 2026 – AMO SATESE – BE COGITE

Assainissement Non Collectif
Le service du SPANC est compétent sur toutes les installations de 1 à 200 équivalents habitants (EH). 

• Filière d’assainissement inférieur à 1.2 kg de DBO5/jour soit < à 20 EH
Intervention directe du SPANC en diagnostic, conception et bonne exécution.
Sur le département, 8 des 22 SPANC donnent l’obligation par leur règlement de service de passer par un 
bureau d’études spécialisé pour la conception des filières inférieur à 20 EH en amont du contrôle qu’ils 
réalisent (ordre de prix : 700 €).
Encadrement réglementaire de ces filières : Arrêté du 7 mars 2012 relatif aux prescriptions techniques et 
Arrêté du 27 avril 2012 relatif aux missions de contrôle.

• Filière d’assainissement supérieur à 1.2 kg de DBO5/jour soit > à 20 EH
Au-delà d’une charge de pollution organique supérieure à 20 EH et jusqu’à 200 EH, le recours par le de-
mandeur à un bureau d’études pour la conception est prévu par le règlement de service.
L’avis du SPANC en conception se fait sur la base de cette étude hydrogéologique de définition de filière. 
Une liste de bureau d’études adhérent à la charte qualité départementale, actualisée annuellement, est 
disponible pour le demandeur sur le site de la collectivité.
Le SPANC contrôle la mise en œuvre des travaux en collaboration avec le maître d’oeuvre.
Encadrement réglementaire de ces filières : Arrêté du 21 juillet 2015

• Pour les campings, le champ d’intervention du SPANC va jusqu’à 340 campeurs.
Ce seuil de 340 campeurs correspond à une charge de pollution organique de 200 EH.
Sur le territoire, nous avons recensé 41 campings. 28 ont une capacité < à 200 EH.
Depuis 2023, un technicien du département est en charge de la veille technique et réglementaire pour 
mieux accompagner les SPANC sur ce sujet.

• Filière d’assainissement supérieur à 12 kg de DBO5/jour soit > à 200 EH
Au-delà de 200 EH, les filières sont soumises à déclaration ou autorisation au titre de la loi sur l’eau. Le 
service instructeur est le service départemental de la police de l’eau (SDPE).

3. ELEMENTS SUR LE FONCTIONNEMENT DU SPANC

3.1 Mode de gestion du SPANC

Le service, créé en janvier 2005, fonctionne en régie directe (délibération en date du 11 février 2005).

3.2 Effectif dédié au SPANC et autres missions exercées 

Effectif pouvant intervenir sur les missions du SPANC : 3 agents
Depuis le 1er juin 2023, Johan AIREAULT est venu renforcer l’équipe du service du service EAU, 
ASSAINISSEMENT & RIVIERES qui intervient sur le petit et le grand cycle de l’eau.
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Répartition des missions :

• Dans un premier temps Johan AIREAULT s’est approprié la méthodologie de travail du service (conception, 
bonne exécution, diagnostic vente). Sur ces missions il possède déjà une expérience de 6 mois à la mairie 
de Laguiole et de 6 mois à la communauté de communes du Pays de Fénelon. Il réalise l’intégralité du 
contrôle, à savoir : la programmation, les études de sol, la visite des installations existantes, le suivi de 
chantier, la rédaction des procès-verbaux et la cartographie des dossiers sur le SIG. Il a également pour 
mission de relancer les contrôles de bon fonctionnement. Il sera amené sur le long terme à travailler sur 
les futures missions du SPAC (Service Public Assainissement Collectif).

• David GUIGUE intervient sur la compétence GEPU (Gestion des Eaux Pluviales Urbaines), compétence 
en lien avec la Cuze sur la ville de Sarlat, et depuis 2015 sur la compétence GEMAPI (Gestion des Milieux 
Aquatiques et Prévention des Inondations). Il intervient en appui du nouveau technicien sur les missions 
du SPANC (étude de sol, diagnostic vente).
Contrairement aux compétences EAU et ASSAINISSEMENT, les compétences GEPU et GEMAPI sont des 
SPA (Service Public Administratif) qui doivent être financées par le budget général. Ce poste a fait l’objet 
en 2023 de subventions de l’Agence de l’Eau et du Conseil Départemental dans le cadre de la compétence 
GEMAPI à hauteur de 60 % sur les 80 % du poste de technicien dédiés à cette mission.

• Hélène DELROC, responsable du service, assure la formation du nouveau technicien sur l’ensemble des 
missions qu’elle exerçait sur le SPANC, supervise les contrôles, assure le suivi administratif et financier du 
SPANC et réoriente son temps de travail sur le traitement des sujets liés à l’eau potable et l’assainissement 
collectif.
Sur la ville de Sarlat La Canéda :
o Suivi des différents programmes de travaux avec le BE SOCAMA (8 AMO en cours)
o Suivi du SDAC et du SDGEP avec le BE ARTELIA
o Suivi de la bonne exécution des contrats Véolia avec l’AMO SATESE
o Suivi des travaux sur les réseaux et les ouvrages d’assainissement et d’eau potable
o Suivi des 6 AMO en cours avec le SATESE
Sur le territoire communautaire:
o Suivi du transfert de la compétence Assainissement avec l’AMO SATESE 
o Suivi du transfert de la compétence Eau Potable avec le BE COGITE et l’AMO SATESE

Conformément à la délibération communautaire du 23 juin 2017, la refacturation des frais de personnel 
sur les budgets annexes doit se faire au prorata du temps de travail correspondant à chacune des missions 
assurés par le personnel.
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3.3 Les faits marquants hors contrôles du SPANC sur 2023

                      2023                                                Faits marquants
Janvier Gétudes - Satese - DSP Sarlat - Audition n° 2 - Saur - Veolia - Agur
Février Formation ATD - Version V6 Isigéo
              Formation séparateurs d’hydrocrabures et graisses - AZELLUS
Mars Getude - Satese - Comm Urba - Délégataire pressenti
          CM - Délib Rapport du Maire - Choix du Délégataire - Tarifs part Véolia
          CM - Délib Approbation Règlement de service EU et AEP
          Wébinaire transfert de compétence EU et AEP - Intercommunalités de France
           Satese - Transfert compétence EAU - Présentation en BC - Prosposition de recruter un BE spécialisé
          pour l’étude sur le transfert de la compétence AEP
          Artelia - SDAC-SDGEP - Copil  - Rendu Phase 1 EU et EP
          Socama - Etude Sixtense Génie civil Moussidière

Avril Veolia - Odetec - Réunion spécifique Abattoir
         CM - Délib Tarifs part communal
         Réhacana - Chemisage EU chemin des sables
         Véolia - Réunion de lancement DSP EU-AEP 2023-2035

Mai Véolia - Réunion spécifique Hubgrade et Tétrachloroglydéride
        Véolia - Réunion spécifique contrôle des branchements
        Socama - RAO tvx Cuze Place de la Grande Rigaudie

Juin Prise de poste du nouveau techncien SPANC/SPAC
        Véolia - Réunion Trimestrielle
        Satese -Transfert compétence EAU - Réunion du GT EAU - DCE recrutement BE Transfert AEP
        Véolia - Réunion spécifique REUT
        Artelia - SDAC-SDGEP - reunion spécifique SDGEP
        NGE - DOE Renaturation ruissseau de la Cuze Parking Pierre Brossolette
        CM - Délib Convention de recouvrement secteur La Canéda

Juillet CC - Délib demande de financement AEAG - etude du transfert de la compétence AEP
            Sol TP - Réunion péparatoire reprise du bâti Cuze Place de la Grande Rigaudie

Août Socama - Point marchés en cours
Septembre Satese - Véolia - reunion à l’ATD - SIG contrôle des branchements
                     Sol TP - Confortement Pont Parking Brossolette
                     Véolia - Transmission RSDE 2022-2023

Octobre Véolia - Réunion Trimestrielle
                CC - Délib RPQS SPANC 2022
                CM - Délib RPQS AEP - EU / Solde de fin des contrats / Contrôle des branchements vente
                Artelia - reunion technique spécifique plans SIG
                Véolia - Réunion spécifique CSD
                Satese - Réunion du GT EAU - RAO
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Un rapport d’activités dédié à la compétence GEMAPI est par ailleurs rédigé annuellement.

3.4 Moyens techniques du service

• 3 véhicules ;
• 2 inclinomètres ;
• 4 protocoles de Porchet ;
• 3 appareils photos ;
• SIG ISIGEO avec des modules métiers (ANC, Réseaux humides EU_EP, GEMAPI) ;
• 2 ordinateurs portables.

4. ACTIVITE DE CONTROLE DU SERVICE EN 2023

Contrôle des filières d’assainissement non collectif en 2023: 480 contrôles 

Novembre Agefaur - Bornage clôture réservoir Pech Ancien
                    Véolia - Réunion spécifique Annulation de produits
                    Interspanc PX
                    Formation tarification des services de l’eau - CNFPT - 2 jrs
                    Véolia - Services - Réunion spécifique HAU
                    Formation ATD - module contrôle des branchements (CCSPN et Véolia)

Décembre Socama - Point marchés en cours
                    Rés’Eaux 24 PX - Visite STEP Boulazac
                    Artelia - Copil  - Rendu Phase 2 EU et EP
                    Véolia - Réunion Trimestrielle
                    Satese - Réunion du GT EAU - Présentation COGITE

2022 Contrôle du neuf Contrôle de l’existant et 
CU

Commune Contrôle de 
conception 

Contrôle de 
bonne exécution

Certificat de
conformité 

Diag. pré-
alable à la 

vente

Contrôle de 
bon fonction-

nement

TOTAL               
contrôles

Beynac et Cazenac 11 4 0 1 0 16
La Roque-Gageac 7 2 3 2 0 14
Marcillac St Quentin 7 8 7 8 2 32
Marquay 6 3 4 8 0 21
Proissans 17 6 4 15 0 42
Saint André-Allas 21 14 11 18 0 64
Sainte Nathalène 7 8 7 9 0 31
Saint Vincent de 
Cosse

4 4 3 4 1 16

St Vincent le Paluel 2 3 2 3 0 10
Sarlat-La Canéda 39 20 18 57 1 135
Tamnies 9 13 7 7 16 52
Vézac 6 5 4 10 0 25
Vitrac 8 5 5 4 0 22
TOTAL 144 95 75 146 20 480
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4.1 Tendance sur les installations neuves

On constate :
• Une baisse des conceptions après deux années exceptionnellement haute en 2021 et 2022. Sur 144 avis 
en conception, 42 (soit 29 %) concernent des réhabilitations (filières présentant un dysfonctionnement ou 
réhabilitation suite à une vente). Ce pourcentage est stable annuellement et oscille entre 20 et 30 %.
• Une augmentation des réceptions de chantier de 25 % par rapport à 2022.

4.2 Tendance sur les installations existantes

En 2021, les demandes de diagnostics ventes ont augmentées de 54 % par rapport à 2020.
A partir de 2022 la situation semble progressivement revenir à la normale.
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Les points noirs

La salubrité publique engage la responsabilité du maire au titre de ses pouvoirs de police municipal (art L 
2212-2 du CGCT).
Lorsque qu’un rejet d’effluent septique est constaté par le technicien, le compte rendu du contrôle précise 
que le propriétaire doit faire procéder à des travaux sous 4 ans (L 1331-1-1 Code de la Santé Publique) ou 
1 an en cas de vente (L 271-4 Code de la Construction et de l’Habitation). Ce compte rendu est signé à la 
fois par le vice-président en charge et par le maire de la commune concerné au titre de ses pouvoirs de 
police. En cas de non-respect de ces délais, les procédures prévues par les textes sont peu incitatives ou 
difficilement applicable (doublement de la redevance prévu à l’article L 1331-8 Code de la Santé Publique 
ou réalisation des travaux d’office prévu à l’article L 1331-6 du Code de la Santé Publique).

En 2024, le nouveau technicien aura pour mission de cibler ces points noirs dans le cadre de la program-
mation des contrôles de bon fonctionnement.

5 LE BUDGET ANNEXE DU SPANC

5.1 Le SPANC, un Service Public Industriel et Commercial (SPIC)

L’article L.2224-11 du CGCT précise que les services publics d’eau et d’assainissement sont financièrement 
gérés comme des SPIC. Ceci implique que les liens existant entre un tel service et ses usagers sont des 
liens de droit privé et que le budget doit être équilibré en recette et en dépense (L.2224-1 du CGCT). Par 
conséquent tout service public d’assainissement, quel que soit son mode d’exploitation, donne lieu à la 
perception de redevances d’assainissement qui couvrent les charges consécutives aux investissements et 
au fonctionnement (L 2224-11 et L 2224-12-3 du CGCT).
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Par délibération en date du 17 octobre 2016, les redevances sont fixées à :  

Hormis la redevance annuelle, le recouvrement des redevances est opéré directement par le service (régie di-
recte). La facture est envoyée avec le contrôle. Après réception du paiement, une facture acquittée est envoyée. 
Un dépôt de la régie par le régisseur titulaire est effectué au Trésor Public deux fois par mois. A défaut de paie-
ment sous 2 mois un titre est émis par le service financier et transmis au Trésor Public pour recouvrement. 

En 2023, le service financier a généré 83 titres de recette pour des prestations de contrôles  impayés (83 / 385 
factures émises soit un taux d’impayés de 21 %).

Redevances sur installations neuves ou à réhabiliter 
Redevance pour le contrôle de conception 
de 1 à 10 pièces principales  75 €
de 10 à 20 pièces principales  150 €
Redevance pour le contrôle de bonne exécution 
de 1 à 10 pièces principales  75 €
de 10 à 20 pièces principales  150 €
Redevance sur installation existante
Redevance annuelle 17 € par an.
diagnostic dans le cadre d’une vente  68 €
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5.2 Bilan d’exploitation 2023

6 PERSPECTIVES 2024

Etude du trans-
fert de la compé-
tence EU - AMO 
Satese

Phase 1, 2 et 3 – Objectif : Prise de compétence au 01.01.2025

Etude du trans-
fert de la com-
pétence AEP - 
AMO Satese - BE 
COGITE

Phase 1 – Objectif : Prise de compétence au 01.01.2026

SDAC et SDGEP 
Ville de Sarlat - 
AMO Satese - BE 
ARTELIA

Objectif : Rendu de l’étude complète fin 2024 - PPI sur l’AC et l’EP – Révision du ZA et 
production d’un zonage sur le pluvial

Marchés en cours 
avec le BE SOCA-
MA

Lancer marché de travaux AEP - EU - EP

•	 CUZE - Travaux de reprise du bâti sous la Grande Rigaudie
•	 AEP - Réhabilitation du génie civil de la station de potabilisation de Moussidière
•	 AEP - Renouvellement et extension du réseau route du Château de Campagnac et 

Allée du petit Lander (défense incendie)
•	 EU - Chemisage du réseau et reprise des branchements Avenue de la Canéda

Autres sujet à 
aboutir

•	 AEP - Clôture des réservoirs des Pechs neufs et anciens (800 m3 / 2 x 400 m3)
•	 EU - Reprise des branchements et du réseaudans la rue Jean Jaures et ses impasses 
•	 EU - Extension du réseau sur la ZA de Vialard
•	 EU - Reprise de l’étude sur le prétraitement existant d’Euralis (commun avec le futur 

abattoir)
•	 520 - Reprise du réseau suite effondrement dans la venelle rue des Consuls

Dépenses d’Exploitation  Sous total TOTAL
Charges de personnel 86 500 €    
Charge générale - Facturation 
recouvrement redevance 
(SOGEDO, VEOLIA)

19 330 €       

Frais logiciel ATD 4850 €       
110 680 €   

Recettes d’Exploitation  Sous total TOTAL
Régie 24 878 €  
Redevables VEOLIA 51 428 €     
Redevables SOGEDO 38 601 €  

114 907 €   
 Différentiel 4227 €   
 Résultat net cumulé 2024    150 690 € 
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Acronyme :

BE Bureau d’études

AC Assainissement Collectif

AEP Adduction d’Eau Potable

AMO Assistance à Maîtrise d’Ouvrage

EP Eau Pluviale

EU Eaux usées

GEMAPI Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations

GEPU Gestion des Eaux Pluviales Urbaines

SDAC Schéma Directeur d’Assainissement Collectif

SDGEP Schéma Directeur de Gestion des Eaux Pluviales

SPA Service Public Administratif

SPAC Service Public d’Assainissement Collectif

SPANC Service Public d’Assainissement Non Collectif

SPIC Service Public Industriel et Commercial

ZA Zonage d’Assainissement
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CONVENTION DE PARTENARIAT 
POUR LA MISE EN PLACE DE PARCOURS DE FORMATION EN MIX LEARNING  

A SARLATECH 

 

 

ENTRE: 
 
La Communauté de Communes Sarlat-Périgord Noir, 1 Avenue du Périgord - 24200 Sarlat-
la Canéda, représentée par son Président, Monsieur Jean-Jacques de Péretti, dûment habilité 
par la délibération n° 2024-34 du 09 avril 2024. 
 
Désignée ci-après « La Communauté de Communes Sarlat-Périgord Noir », D'une part, 
 
ET 
 
LA WAB,  
Domiciliée 35 rue de la Fonbalquine - 24100 Bergerac 
Représentée par : Alban BRETTES 
 
Ci-après dénommé "L'Organisme de Formation", 
D'autre part, 
 
Désignées ci-après « Les Parties ». 
 
 
 
Préambule : 
 
Pour poursuivre leurs études supérieures, les jeunes sarladais doivent s’expatrier dans une ville 
universitaire. En raison notamment des coûts liés, beaucoup de jeunes sarladais renoncent à 
poursuivre des études après l’obtention du baccalauréat.  
Dans le même temps, les entreprises locales constatent des difficultés pour recruter des personnels 
formés aux usages du numérique.  
Pour apporter des solutions à ces deux difficultés, la collectivité a souhaité mettre en place un 
partenariat afin de proposer sur le territoire de la Communauté de Communes Sarlat-Périgord Noir 
(CCSPN) une possibilité de poursuivre des études post bac autour du digital. 
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Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 
 

Article 1 - Objet de la convention 
 
La présente convention a pour objet de définir les modalités de collaboration entre les deux 
parties en vue de permettre l'accès à la formation pour des étudiants. 
L’objectif de ce partenariat est de faciliter l'accès à des formations à distance pour les 
apprenants qui résident dans le Périgord Noir en offrant un lieu d’études permettant de suivre 
une formation à distance avec un accompagnement personnalisé.  
Le partenariat prévoit ainsi l’accès à des espaces de convivialité ou d’échanges informels ainsi 
que la possibilité d’accès à des activités culturelles, sportives et professionnelles. 
 

Article 2 - Durée de la convention 
 
Le présent partenariat est conclu pour une période de deux années pour couvrir les formations 
des élèves en alternance ou des apprenants en reconversion sur 22 mois pour la période  
du 1er mai 2024 au 31 août 2026 et sera renouvelé par tacite reconduction. 
 
 

Article 3 - Engagements et modalités de collaboration 
 
3.1 La WAB :  
 

 s'engage à assurer la formation des apprenants selon les mêmes modalités que dans ses 
autres Campus, pour les programmes de formation en alternance ou en reconversion ; 

 s’engage à imposer à ses apprenants une présence minimum à SarlaTech de 12 heures 
par semaine ; 

 coordonnera les formations et le suivi pédagogique des apprenants ; 
 veillera à ce que les apprenants respectent la charte des règles de fonctionnement de 

SarlaTech (à joindre en annexe). 
 
3.2 La Communauté de Communes Sarlat-Périgord Noir :  
 

 s'engage à mettre à disposition « l’espace de formation » 2 jours par semaine et à assurer 
un accompagnement des apprenants par les deux collaborateurs de la structure ; 

 s’engage à proposer aux étudiants l’accès à un programme d’activités : activités 
culturelles, sportives, visites d'entreprises, la possibilité de participer aux événements 
organisés par le service… 

 garantira un environnement propice au travail et aux activités proposées, tout en 
facilitant la prise de contact avec les prescripteurs de formation du territoire du Périgord 
Noir ; 

 rendra accessible aux apprenants l’ensemble des espaces de vie de SarlaTech. 
 

Article 4 - Conditions financières 

 

La Communauté de Communes Sarlat-Périgord Noir met à disposition gratuitement de la WAB le lieu 
d’apprentissage (espace de formation) ainsi que l’accompagnement par le personnel de SarlaTech. 

 



 

 

 

 

 

Article 5 – Résiliation à l'initiative des parties 
 
Les Parties pourront l'une ou l'autre mettre un terme à la présente convention, pour tout motif 
autre que ceux précédemment exposés, et après notification adressée à l’autre partie par courrier 
recommandé avec accusé réception. 
 
Si l’une ou l’autre des parties souhaite résilier la convention avant la fin du renouvellement, un 
préavis minimum de 3 mois s’imposera. 
 
Les motifs de résiliation pourront être par exemple : cas de force majeure, absence totale 
d’apprenants, manquements aux engagements de l’une des parties… 
Malgré le motif de résiliation, il faudra que les deux parties s’engagent à prévoir une continuité de 
prestation pour les étudiants/apprenants en cours de formation. 
Dans ce cas précis, la résiliation prendra effet au plus tard le 1er mars de l’année en cours. 
 

Article 6 - Litiges 
 
Toute difficulté d'interprétation ou d'exécution de la présente convention qui n'aura pu faire 
l'objet d'un règlement amiable sera soumise au Tribunal Administratif de Bordeaux. 
 
 

Fait à Sarlat, le 
En 2 exemplaires, 
 
 
Pour la WAB  
 
 
Alban BRETTES 

Pour la Communauté de Communes Sarlat-
Périgord Noir 
 
Jean-Jacques de Peretti 
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CONVENTION D’OBJECTIFS 2024  

  
Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000, relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations qui prévoit l’obligation pour les collectivités de conclure une convention avec les 
associations bénéficiant d’une subvention annuelle supérieure à 23 000 euros ;  
Vu l’article 1 du décret n°2001-495 du 06 juin 2001, pris pour l’application de l’article 10 de la loi 
n°2000-321 du 12 avril 2000 ;  
Vu que le Centre de Santé Sarlat-Périgord Noir a pour objectif de favoriser l’accès aux soins pour tous 
à l’échelle de son territoire ;  
  
Considérant la compétence « Action Sociale d’Intérêt Communautaire » de la Communauté de 
Communes Sarlat-Périgord Noir (CCSPN) et l’intérêt de soutenir l’activité essentielle du Centre de Santé 
Sarlat-Périgord Noir ; 

Il y a lieu de conclure une convention  

Entre, 

La Communauté de Communes Sarlat-Périgord Noir,  
Située 1, avenue du Périgord – 24200 Sarlat-la Canéda, représentée par Monsieur Jean-Jacques de Peretti, 
Président, 
 
Et 
 
L’Association Centre de Santé de Sarlat-Périgord Noir,  
Situé 15, rue Gabriel Tarde – 24200 Sarlat-la Canéda, représentée par Madame Anick Le Goff, Présidente. 
 
Article 1 : Objet de la convention  
 
La présente convention a pour objet de fixer le cadre du soutien financier annuel apporté par la 
Communauté de Communes Sarlat-Périgord Noir dont les objectifs sont les suivants : 
 

1- Dispense de soins de premiers secours ; 
 

2- Renforcement de l’équipe médicale (recrutement d’un médecin à mi-temps) ; 
 

3- Recrutement d’un demi-poste de secrétariat médical pour assurer l’amplitude d’ouverture du 
centre ; 
 

4- Actions en direction des populations en situation de précarité pour permettre l’accès aux soins ; 
 

5- Approfondissement du travail de prévention avec l’infirmière du dispositif « asalée » ; 
 

6- Inscription dans la permanence des soins et des actions sur le territoire sarladais en matière de 
santé. 

 
  
Article 2 : Engagements de la Communauté de Communes Sarlat-Périgord Noir  
  
La Communauté de Communes Sarlat-Périgord Noir verse une subvention d’un montant  
de 30 000,00 € au titre de l’exercice 2024 au Centre de Santé de Sarlat-Périgord Noir.  
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Article 3 : Durée   
  
Les présentes dispositions de la convention sont mises en place pour toute la durée de l’année 2024.  
  
  
Article 4 : Communication des documents  
  
Le Centre de Santé Sarlat-Périgord Noir transmet le compte de résultat et le bilan certifié accompagnés 
d’un compte rendu d’activités.  
 
 
Article 5 : Résiliation de la convention  

 
En cas non de non-respect par l’une des partie de l’une de ses ovligations résultant de la présente 
convention, celle-ci pourra êtr résilié de plen droit par l’aute partie, sans préjudice de tous autres droits 
qu’elle pourrait faire valor, à l’expiration d’un délai d e deux mois suivant l’envoi d’une lettre 
recommandée avec accusé de réception valant mise en demaure de se conformer aux obligations 
contractuelles et restée infructueuse. 
 
Article 6 : Recours   
 
Tout litige résultant de l’exécution de la présente convention est du ressort du Tribunal Administratif de 
Bordeaux. 
 
Fait en 2 exemplaires, à      Le  
 
 
 
Le Président de la Commmunauté de communes  La Présidente du 
Sarlat-Périgord Noir      Centre de Santé de Sarlat 
 
 
 
 
 
Jean-Jacques de Peretti.      Anick Le Goff. 
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CONVENTION D’OBJECTIFS AOSPC 

 

 
 

Réf. : Organisation de l’action sociale en faveur des agents 

 Convention d’objectifs A.O.S.P.C. 

 
 

Contexte 

 

La Loi n° 2007-148 du 2 février 2007 relative à la modernisation de la Fonction publique 

précise les contours de l’action sociale en faveur des personnels qui constitue désormais une 

obligation pour les collectivités. 

 

Il appartient à la Communauté de Communes Sarlat-Périgord Noir de déterminer librement le 

périmètre et le mode de gestion des prestations sociales. 

 

La Loi n° 2000-321 du 12 avril 2000, relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec 

les administrations prévoit l’obligation pour les collectivités de conclure une convention avec 

les associations bénéficiant d’une subvention annuelle supérieure à 23.000 €. 

 

 

Entre les soussignés 

 

Monsieur Jean-Jacques de Peretti, Président en exercice de la Communauté de Communes 

Sarlat-Périgord Noir agissant en vertu d’une délibération du Conseil communautaire en date 

du 09 avril 2024, 

 

Et 

 

L’Association des Œuvres Sociales du Personnel Communal « AOSPC », représentée par sa 

Présidente, Madame Estelle Pelé 

 

Objet : 

 

LA PRESENTE CONVENTION A POUR OBJET DE DEFINIR LES ENGAGEMENTS RESPECTIFS 

DES COCONTRACTANTS DANS LA MISE EN OEUVRE DE PRESTATIONS SOCIALES EN FAVEUR 

DES AGENTS DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES SARLAT PERIGORD NOIR 

 

Article 1er : Organisation de l’action sociale. 

 

La Communauté de communes confie à l’AOSPC la gestion des prestations sociales dont 

bénéficient les agents, dans le cadre du règlement intérieur de l’association. A ce titre, 

l’AOSPC s’engage à développer un soutien financier qui prendra notamment la forme :  

 

- Aides ou primes liées aux évènements de la vie (naissance, mariage, décès, ancienneté, 

départ à la retraite…), 

- Prêt d’honneur, 

- Aides pour les enfants allant en Centres de vacances ainsi que pour les séjours scolaires, 

- Distribution de chèques déjeuners dans le cadre de la règlementation en vigueur,  

- Participation et distribution de chèques vacances et participation pour les loisirs (cinéma, 

centre culturel, et diverses autres actions). 

 

L’AOSPC s’engage également à assurer l’organisation d’un arbre de Noël avec fourniture de 

bons cadeaux à destination des enfants des membres de l’association, ainsi que les animations 

lors de la soirée annuelle des vœux. 
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Article 2 : Engagements de la Communauté de Communes Sarlat-Périgord Noir 

 

Afin de permettre à l’AOSPC d’assurer pleinement la mission qui lui est confiée, la Communauté de 

communes apporte : 

 

- Un soutien financier sous la forme d’une subvention annuelle de fonctionnement d’un montant de 

320 € par adhérent employé de la Communauté de communes au 1er janvier de l’année civile sous la 

forme d’appel de fonds trimestriel. 

- Un complément pourra ponctuellement être accordé sous la forme d’une subvention exceptionnelle 

notamment pour soutenir des initiatives particulières. 

 

Article 3 : Engagements de l’Association 

L’association s’engage à :  

 

- Mettre en œuvre tous les moyens nécessaires à la réalisation des actions ou manifestations prévues dans la 

présente convention, 

- Fournir un document trimestriel faisant office de facture pour le règlement de la subvention, 
- Fournir un compte-rendu d’exécution dans les deux mois suivant la réalisation de chaque action, 

- Fournir le bilan et le compte de résultat annuel de l’association avant le 1er juin de l’année suivante ainsi 

que le ou les comptes de résultat de chaque action dans un délai de deux mois suivant la réalisation de 

l’action, 

- Facilité le contrôle, par les services communautaires, de la réalisation des actions, notamment l’accès aux 

documents administratifs et comptables. 

 

Article 4 : L’Association s’engage à adopter un cadre budgétaire et comptable conforme au plan comptable 

général et à être en conformité par rapport à la règlementation fiscale. 

 

Article 5 : L’AOSPC s’engage à désigner en qualité de commissaire aux comptes un expert-comptable ou un 

comptable agréé dont elle fera connaître le nom au service financier de la Communauté de communes dans un 

délai de trois mois après la signature de la présente convention. 

 

Article 6 : En cas de non respect, par l’une ou l’autre des parties, des engagements réciproques inscrits dans la 

présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre des parties à l’expiration 

d’un délai de quinze jours suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en 

demeure. 

 

L’Association s’engage donc à réaliser l’action subventionnée au cours de l‘exercice pour lequel la subvention 

a été allouée par la Communauté de communes Sarlat-Périgord Noir. Ainsi, la non réalisation d’une des 

actions précitées entraînera l’annulation du paiement de la part de la subvention allouée.  
 

Article 7 : La présente convention triennale (2024-2025-2026) peut faire l’objet d’une modification à tout 

moment par avenant.  
     

FAIT A SARLAT-LA CANEDA, 

LE   

 

 

Le Président de la Communauté     La Présidente de l’AOSPC, 

de communes Sarlat-Périgord Noir,      Estelle Pelé    

Jean-Jacques de Peretti     
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CONVENTION D’OBJECTIFS  2024 

 
Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2010, relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 

administrations qui prévoit l’obligation pour les collectivités de conclure une convention avec les 
associations bénéficiant d’une subvention annuelle supérieure à 23 000 euros. 

Vu que le Pays du Périgord Noir a pour objectif de favoriser le développement économique à 
l’échelle de son territoire 
 

Considérant la compétence « Développement Économique » de la Communauté de Communes 
Sarlat-Périgord Noir (CCSPN) et l’intérêt de soutenir l’activité essentielle du Pays du Périgord Noir 
 
Il y a lieu de conclure une convention 
 
Entre, 
 
La Communauté de Communes Sarlat-Périgord Noir, 
Située 1, Avenue du Périgord - 24200 Sarlat, représentée par Monsieur Jean-Jacques de Peretti, Président, 
 
Et 
 
L’association Pays du Périgord Noir (Association loi 1901) 
Située Place Marc Busson - 24200 Sarlat, représentée par Messieurs les Co-Présidents. 
 
Article 1 : Objet de la convention  
 
La présente convention a pour objet de fixer le cadre du soutien financier annuel apporté par la 
Communauté de Communes de Sarlat-Périgord Noir dont les objectifs sont les suivants : 
 

 contribuer au développement et à l’aménagement du Pays du Périgord Noir, 
 veiller aux nécessaires coopérations et mises en réseau des acteurs, 
 favoriser la solidarité entre le milieu rural et urbain, 
 valoriser l’identité du Périgord Noir. 

 
1. Elle assure la négociation, la signature et le suivi - évaluation des politiques contractuelles et réponses 

aux appels à projets décidés par l’assemblée générale au bénéfice d’acteurs publics et privés. A ce titre, 
elle coordonne la mise en œuvre des contrats de Pays signés avec la Région Nouvelle Aquitaine. 

 
2. Elle garantit la cohérence des politiques conduites et s’engage à ce que les programmes opérationnels 

respectent l’esprit et les objectifs de la charte de Pays. 
 
3. Elle définit et engage directement ou confie, par délégation, toutes missions d’étude ou d’évaluation en 

relation avec l’exécution de ces politiques contractuelles et appels à projets. 
 
4. Elle exerce les fonctions de représentation du Pays du Périgord Noir auprès des pouvoirs publics et des 

diverses institutions. 
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Article 2 : Engagements de la Communauté de Communes Sarlat-Périgord Noir 
 
La Communauté de Communes Sarlat-Périgord Noir verse une subvention d’un montant de 33 438 euros au 
titre de l’exercice 2024 au Pays du Périgord Noir. 
 
 
Article 3 : Durée  
 
Les présentes dispositions de la convention sont mises en place pour toute la durée de l’année 2024. 
 
 
Article 4 : Communication des documents 
 
Le Pays du Périgord Noir transmet le compte de résultat et le bilan certifié accompagnés d’un compte rendu 
d’activités. 
 
 
Article 5 : Résiliation de la convention 
 
En cas de non-respect par l'une des parties de l’une de ses obligations résultant de la présente convention, 
celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie, sans préjudice de tous autres droits qu’elle 
pourrait faire valoir, à l'expiration d'un délai de deux mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec 
accusé de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations contractuelles et restée 
infructueuse. 
 
Article 6 - Recours 
 
Tout litige résultant de l’exécution de la présente convention est du ressort du Tribunal Administratif de 
Bordeaux. 
 
 
Fait en deux exemplaires originaux, A                                                   le    
 
 
 
 
 
       Le Président de la Communauté de la   Pour les Coprésidents du Pays du Périgord Noir 
          Communes Sarlat-Périgord Noir                   et par délégation 
                                                                                      Le Trésorier 

 
 
 
 

                   Jean-Jacques de Peretti                  Jean-Marie LAVAL  
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Périmètre Grand centre-ville de Sarlat 

(Opération de Revitalisation du Territoire – Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat) 

 

12 avril 2024

ANNEXE DELIBERATION N°2024-50



Le grand centre-ville comprend les voies suivantes : 
- avenue du Général de Gaulle, 
- boulevard Eugène Le Roy, 
- boulevard Voltaire, 
- rue Émile Faure, 
- rue de Cahors, 
- rue Gabriel Tarde, 
- avenue Aristide Briand, 
- avenue Thiers, 
- avenue du Général Leclerc, 
- boulevard Henri Arlet, 
- la rue Jean Jaurès, 
- l’impasse du Jardin, 
- l’impasse des Miracles, 
- l’impasse Jean Jaurès, 
- la ruelle des Cacalous, 
- la cour des Miracles, 
- l’impasse des Enoiseuses, 
- la rue des Limonadiers, 
- la rue Notre Dame, 
- la rue de la Vigne, 
- l’impasse de la Vigne, 
- l’impasse de la Bouquerie 
- boulevard Nessmann, 
- rue Fournier-Sarlovèze, 
- rue du Commandant Maratuel, 
- rue du Jardin de Madame, 
- place Sarrazin, 
- rue de la Poulgue 
- et les voies inscrites dans le périmètre que délimitent ces rues. 


